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. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^inCn lin • Succession; acceptation bénéficiaire de l'un 

Héritiers- séparation des patrimoines, créancier de 
iei nessicn; ses droits. — Canal; prise d'eau; tra-

'
a SUC

apparen'ts; prescription de trente ans. — Acte 

jMiPrmoiement; acceptation; gestion d'affaires; appro-

tacite. — Remplacement militaire; agent d'assu-

élévation du contingent. — Mandat gratuit et de 
ra

"
Ce

obli?eance; principes rigoureux du mandat non 

^'"Tcables. — Partage d'ascendant; clause prohibant 
'nation des biens donnés du vivant du donateur. 

'
3
 Cour de cassation (ch. civile). Bulletin : Lettre de 

"Û
 n

«e' nullité; mineur émancipé et autorisé à faire le 

mmerce' compétence. — Expropriation pour cause 

'r tilité publique; remplacement du magistrat-direc-

"r- erreur sur le domicile d'un juré; transport sur les 

feu
'. constatation.— Cour impériale de Paris (3

e
 ch.): 

Subrogation dans une créance privilégiée (prix d'office); 

i-erve d'antériorité du subrogeant; épuisement du pri-

léée- droit de préférence du subrogé. — Tribunal ci-

l'ii delà Seine (5
e
 ch.) : Etrangers; jugement rendu par 

T'ibunal prussien; exécution en France; compétence 

*L Tribunaux français, 
i • - or. CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

LjUéitfl : Boissons falsifiées; tromperie; coupage et 

mélange; conventions particulières; fraude. — Déelara-

tion du jury; auteur principal; complice; circonstances 

Bggrâvantes; contradiction. — Marins casernes; crime 

commis à terre; compétence. — Cour d'assises du Pas-

de-Calais : Assassinat et tentative a empoisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Décret qui 

prohibe la distillation des grains; demande en indem-

nité des distillateurs; rejet. — Souvenirs de la guerre 

de Crimée; naufrage; incendie de l'épave; navires fré-

tés par l'Etat; question de responsabilité; rejet du re-

cours. 

CJIROXIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 23 mars. 

SUCCESSION.—ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE DE L'UN DES HÉRI-

TIERS.— SÉPARATION DES PATRIMOINES. — CRÉANCIER DE 

LA SUCCESSION. — SES DROITS. 

Le créancier d'une succession peut-il, lorsque l'un des 

héritiers l'a acceptée bénéficiairement, pendant que l'autre 

s'est porté héritier pur et simple, et que, par l'effet de 

l'acceptation bénéficiaire, il y a eu séparation des patri-

moines, poursuivre, même après le partage, le paiement 

<ie sa créance sur les biens composant le lot de l'héritier 

pur et simple, et primer les créanciers qui ont, du chef de 

cet héritier, des hypothèques inscrites sur les immeubles 

échus à leur débiteur? 

Un arrêt de la Cour impériale de Caen, du 21 novembre 

1855, a autorisé le créancier de la succession acceptée 

comme il est dit ci-dessus à se faire colloquer sur les 

oiens échus à l'héritier pur et simple avant les créanciers 

hypothécaires de ce dernier. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de 

«Ji je conseiller Bayle-Mouillard, et sur les conclusions 

«ormes de M. l'avocat-général Raynal ; plaidant, Me 

■t'oualle, avocat du sieur Chatel, demandeur en cassa-
tion, 
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 — TRAVAUX APPARENTS. — PRES-

CRIPTION DE TRENTE ANS. 

^jugementqui, pour attribuer à un riverain d'un ca-

'} ^ dérivation le droit d'user des eaux qui y coulent, 

■> est fondé sur ce que, d'une part, tous les riverains ont 

^jouissance commune de ces eaux, et, d'autre part, sur 

^e le riverain à qui on conteste son droit l'exerce au 

t ?\en de travaux apparents par lui établis depuis plus de 

! . ans pour faciliter l'usage personnel qu'il fait de ces 

(
l^

mes
 eaux, ce jugement, disons-nous, a une base juri-

'qui le met à l'abri de la cassation.. 

«le 
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'
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 dé M. le conseiller Bayle-Mouillard et 

\'lùA
& conc'usms'ons conformes du même avocat général, 

«L Me de Saint-Malo, du pourvoi des époux Arnaud 

a
f
v/°,Un jugement du Tribunal civil de Draguignan du 21 

Membre 1855. 

FT
 «TKRMOIEMENT. — ACCEPTATION. — GESTION D'AF-

^ FAIRES. — APPROBATION TACITE. 

créant" Atermoiement proposé par un débiteur à ses 
un li 'ers'.et

;
qui a été accepté au nom de l'un d'eux par 

néan
m(

 C'U1 s est Port^ ,ort Pour lai, sous la condition 
i]n'elj

p
J"ls -lue ( acceptation ne serait valable qu'autant 

son exew'1 ratifiée dans tes deux mois, doit recevoir 

gérée , d? la Part du créancier dont l'affaire a été 

du certai ° & fait aucune protestation et si de certains faits, 

'luire qtfa Paroles qui Lui sont personnels, on peut in-
I'fil!ticaticnjappr0uvé Engagement pris en son nom. La 
1)ilnicuhèr mandat n'étant soumise à aucune forme 

1'fil!ticationVPprouvé Engagement pris en son nom. La 
1)articul,èr mandat n'étant soumise à aucune forme 

^iternpn 6/et Pouvant avoir lieu soit expressément, soit 
VoilU'mLlart; 1998 du Code Napoléon), les juges peu-

Rejet s faits et circonstances de la cause. 

ï°"elusion raPport de M- Ie conseiller Pécourt et sur les 
,Je i

 a
 '°, Çont°rmes du même avocat-général, plaidant 

ll|f'iUdu Tpit°re' i
 uourvoi du sieur Pe it contre un juge-
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 nounal de commerce de Langres du 7 juillet 

-, M1UTAIKE. — AGENT D'ASSURANCE. — ÉLËVA-

Il'n
 TI

°H DU CONTINGENT. 

ii
 J arrêt 

1 é k eont^'j?11 ma"ère d'assurance militaire, a dé-
8 le Prétevt assurance résolu, au profit de l'assuré, 

uilai„„ .X[e que 1 assureur aurait manifesté, dans une "Claire 
i!"!î,'

J
°nuer tf??e?ï?us, ses

 assurés, son intention de ne tl, 
n/,1 êlévatiorTdu ,execu"on de ce contrat, par suite 

a" ̂  été » contl,.,gent' a'ors que cette proposition 

P''inoin
(

a^ptee ^ les assurés. ne viole-t-elle 
JWs qui sont de l'essence des conventions 

Pas le5 

synallagmati ptes ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général , 

plaidant M" de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Abra-

ham et C, contre un arrêt de la Cour impériale de Mont-

pellier, du 7 juillet 1850. 

La même question, sauf quelques légères nuances, se 

présentait dans trois autres pourvois du sieur Claude, 

agent de remplacement, contre trois jugements en dernier 

ressort rendus le 7 août 1856, en laveur des sie.irs Laro-

che, Pellerin et veuve Thomas. Ces trois pourvois ont été 

admis comme le précédent, au rapport du même conseil-

ler, et sur les conclusions conformes du même avocat gé-

néral; plaidant, M" Achille Morin. 

MANDAT GRATUIT ET DE P.'RB OBLIGEANCE. — PRINCIPES 

RIGOUREUX DU MANDAT NOS APPLICABLES. 

Il n'y a aucune contradiction entre un arrêt qui a re-

connu l'existence d'un mandat quelconque et, par suite, 

l'obligation de rendre un compte, et un second arrêt qui 

juge, en expliquant le premier, que, s'il y a eu mandat, 

ce mandat a été gratuit et de pure bienveillance, et que, 

dès lors, bien qu'un tel mandat engage le mandataire à 

rendre compte de sa gestion, il n'y a pas lieu de lui ap-

pliquer les principes rigoureux du mandat. Ces deux ar-

rêts se concilient parfaitement. L'un reconnaît qu'un 

compte est dû, et l'autre, sans affranchir le mandataire de 

l'obligation de rendre compte, décide qu'à raison des cir-

constances les principes sur le mandat ne peuvent être 

appliqués que dans une certaine mesure et avec certains 

tempéraments. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes du même avocat-gé-

néral; plaidant, Me de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi des 

héritiers Duvetti contre un arrêt de la Cour impériale de 

Poitiers, du 2 janvier 1856.) 

PARTAGE D'ASCENDANTS. CLAUSE PROHIBANT L'ALIÉNATION 

VIS BIENS DONNÉS DU VIVANT DU DONATEUR. 

Un père a-t-il pu, dans une donation entre vifs portant 

partage anticipé entre ses enfants, leur imposer la condi-

tion que les biens donnés ne pourraient, sous quelque pré-

texte et pour quelque cause que ce soit, être vendus ou 

hypothéqués de son vivant ? Une telle condition a-t-elle 

pu être déclarée contraire aux lois ou aux mœurs et à de 

titre être réputée non écrite aux termes de l'art. 900 du 

Code Napoléon ? L'arrêt qui à résolu cette dernière ques-

tion affirmativement n'a-t-il pas faussement appliqué l'ar-

ticle précité et contrevenu aux art. 1075 et 1076 du mê-

me Code qui donnent aux père et mère le droit de faire 

comme ils l'entendent la distribution et le partage de leurs 

biens entre leurs enfants, en se conformant aux règles 

prescrites soit pour les donations, soit pour les testa-

ments ? Cet arrêt n'a-l-il pas confondu la défense absolue 

du droit d'aliéner avec la simple suspension de ce droit? 

(Voir sur cette question l'opinion de M. le premier prési-

dent Troplong dans son commentaire sur la vente.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Petit, du pourvoi du sieur Crémieux, propriétai-

re à Lyon, contre un arrêt rendu par la Cour impériale de 

cette ville, le 12 juin 1856. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 mars. 

LETTRE DE CHANGE. — NULLITÉ. — MINEUR ÉMANCIPÉ ET 

AUTORISÉ A FAIRE LE COMMERCE. — COMPÉTENCE. 

C'est le Tribunal de commerce, et non le Tribunal civil, 

fui est compétent pour connaître de la nullité d'une lettre 

Je change souscrite par un mineur émancipé et autorisé à 

faire le commerce, encore qu'il serait prétendu que la let-

tre de change aurait été souscrite par le mineur en dehors 

de son commerce, et par suite de dol et de fraude. (Art. 

631, 632 et 638 du Code de commerce.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 17 novembre 

1855, par la Cour impériale de Rouen. (Gautier contre 

Vallery ès nom et autres. Plaidants, M" Mimerel et Jager-

Schmidt.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE, — REMPLA-

CEMENT DU MAGISTRAT-DIRECTEUR. ERREUR SUR LE DO-

MICILE D'UH JURÉ. — TRANSPORT SUR LES LIEUX. —- CON-

STATATION. 

Lorsque le iugement qui prononce l'expropriation pour 

cause d'utilité'publique a désigné un magistrat à l'effet de 

présider les opérations du jury chargé de fixer les indem-

nités, ou, en cas d'empêchement de ce magistrat, un autre 

magistrat du même Tribunal, la circonstance que le 

premier de ces magistrats ayant présidé à la composition 

du jury, à la division des affaires en catégories et a 1 in-

struction et au jugement des affaires de la première caté-

gorie, le second magistrat a présidé à l'instruction et au 

jugement des affaires de la catégorie suivante, n'emporte 

pas nullité de la décision du jury sur cette seconde caté-

gorie. 11 n'v a, dans cette manière de procéder, violation 

ni de l'article 34 de la loi du 3 mai 1841, ni de l'article 7 

de la loi du 20 avril 1810. 
l'erreur contenue, dans la liste des jures tires au sort 

pa- la Cour impériale, sur le domicile d'un des jurés, ne 

vicie pas les opérations lorsque ce juré, exactement desi-

gné par ses prénoms, a été trouvé à un autre domicile, et 
régulièrement convoqué. Il n'importerait que le Ws de ce 

juré portant d'autres prénoms que lui, habitat réellement 

lu domicile indiqué à tort sur la liste du conseil gênerai 

comme étant le domicile du pere; 1 erreur de domicile 

était suffisamment rectifiée par l'exactitude des prénoms 

et il n'y a nul doute que le juré qui a ete appelé e a siège 

ne soi/celui que le conseil généra^KZTt^l ) 
sur la liste. (Art. 30, 31 et 34 de la loi du 3 mai 184 L) 

Lorsqu'un transport sur les lieux a été ordonne il n est 

pas nécessaire que le procès-verbal en constate 1 accom, 

phssemeut, alors surtout que ce proces-verbal porte) qu a 

a séance oui a suivi le jour et l'heure indiques pour le 
Ir^tTes interpellées par le magistrat-direc-

teur, ont déclaré n'avoir plus aucune observation à pré-

senter. (Art. 34 et 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas , de deux pourvois dirigés contre deux 

décisions iendues, les 22 et 26 novembre 1856, parle 

jury d'expropriation de la Seine. (Mogiset Lebourgeois 

contre la vi'Je de Paris. Plaidants, Mes Mimerel et Jager-

Schraidt.) 

COUA IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Àudiences des 4 et 14 mars. 

SUBROGATION DAiS UNE CRÉANCE PRIVILÉGIÉE (PRIX D'OFFICE). 

—RÉSERVE D'/NTÉRIORITÉ DU SUBROGEANT. ÉPUISEMENT 

DU PRIVILÈGE. DROIT DE PBÉFËRENCE DU SUBROGÉ. 

La réserve du dtoit d'antériorité du subrogeant au subrogé 
stipulée dans laquittance subroç/alive, et d'ailleurs de droit, 
d'après l'article 1252. du Code Napoléon, ne peut être in-
voquée par le subrogeant et nuire à l'exercice du droit du 
subrogé, lorsque le privilège du subrogeant a été épuisé 
et qu'il n'est phis que créancier chirographaire pour ce 

qui lui reste dû. 

En d'autres termes, le subrogeant ne peut, à l'aide de cette 
Antériorité, toucher, comme privilégié, tout ou partie 

•- qui lui reste dû comme simple créancier chiroyftt-' 

phaire. 

Le 4 avril 1838, M. Mac-Avoy avait vendu sa charge 

d'avoué près le Tribunal civil de la Seine à M. Leduc, 

moyennant la somme de 270,000 fr., dont 20,000 fr. non 

déclarés dans le traité ostensible, mais portés dans une 

contre-lettre, et 30,000 fr. pour prix des recouvrements 

cédés. 
Le 23 mai 1838, M. Mac-Avoy avait reçu du sieur Des-

houllières, en l'acquit de Leduc, une somme de 20,000 

fr., à valoir sur la partie échue du prix de sa charge, et 

dans la quittance qu'il avait donnée de cette somme, il 

avait subrogé le sieur Deshoullières dans tous ses droits, 

actions et privilèges, avec réserve dé son droit d'anté-

riorité et de préférence, d'ailleurs reconnu par l'art. 1252 

du Code Napoléon, pour ce qui lui restait dû sur le prix 

de sa charge, qu'il avait énoncé être de 270,000 fr., ce 

qui comprenait et les 20,000 fr. montant de la contre-

lettre, et les 30,000 fr. de recouvrements. 

Depuis, Leduc, tombé en déconfiture, avait revendu sa 

charge, dont le prix, déposé à la caisse des consignations, 

avait fait l'objet d'une contribution à laquelle M. Mac-

Avoy et M. Deshoullières avaient produit et requis leurs 

allocations par privilège. 

Le privilège de Mac-Avoy est contesté par les autres 

créanciers, qui demandent subsidiairement que le privi-

lège ne s'applique pas aux recouvrements. 

Jugement du 25 juin 1842, et arrêt du 4 décembre 

1842, qui décident que Mac-Avoy avait contre Leduc 

deux créances d'une nature essentiellement distincte : 1° 

une créance privilégiée, ayant pour cause le prix de l'of-

fice et celui de la clientèle ; 2° une créance ayant pour 

cause des recouvrements abandonnés à Leduc; qu'une 

portion seulement de cette dernière créance était privilé-

giée jusqu'à concurrence de 4,500 fr., comme représen-

tant les recouvrements encore en nature entre les mains 

de Leduc ; que les autres recouvrements, s'élevant à la 

somme de 25,500 fr., ayant été effectués par Leduc, cons-

tituaient seulement une créance chirographaire. 

Depuis, Leduc, qui s'était livré à des opérations com-

merciales,, avait été déclaré en état de faillite. Le privilè-

ge de Mac-Avoy avait été contesté et maintenu par le Tri-

bunal de commerce dans les termes de l'arrêt du 4 dé-

cembre 1842, et il avait reçu tout ce à quoi il avait droit 

par privilège. 
Aussitôt M. Deshoullières avait produit à la faillite et 

demandé son admission par privilège en vertu de sa quit-

tance subrogative; sa prétention avait été contestée par le 

syndic, rejetée par le Tribunal et admise par la Cour. 
Mais, au moment où M. Deshoullières allait se rembour-

ser sur les fonds de la faillite en principal et intérêts des 

20,000 fr. qu'il avait payés à Mac-Avoy, il a vu son paie-; 

ment arrêté par une opposition de ce dernier. 

Mainlevée avait été faite de cette opposition par le ju-

gement dont était appel, par les motifs suivants : 

« Attendu que, par acte sous seings privés du 28 mai 1838, 
Mac-Avoy a reconnu avoir reçu de Deshoullières la somme de 
20,000 fr. en acquit de Leduc et à valoir sur la partie échue 
du prix de la charge d'avoué par lui vendue à ce dernier le 4 

avril précédent; 
« Attendu que, par le même acte, Mac-Avoy a subrogé Des-

houllières dans tous ses droits, actions et privilèges contre 
Leduc, mais postérieurement à lui-même pour tout ce qui lui 
restait dû, sur le prix de ladite charge qu'il a énoncé être au 

total de 270,000 fr.; 
« Attendu que le prix de cette charge n'était, en réalité, que 

de 220,000 fr-.; 
« Que 30,000 fr. étaient stipulés dans le traité pour prix de 

recouvrements cédés à Leduc, et que si les 20,000 fr. restant 
pour atteindre le chiffre précité faisaient, comme le prétend 
Mac-Avoy, l'objet d'une contre-letire, cette créance, étant con-
traire aux lois, et ne constituant aucun droit au profit de 
Mac Avoy, ne pouvait donner matière à une subrogation; 

« Attendu que, par arrêt de la Cour de Paris, du 4 décem-
bre 18i2, le privilège de Mac-Avoy n'a été maintenu que pour 
la somme représentative de l'office, et que la fraction du prix 
représentant les recouvrements a été déclarée créance chiro-

graphaire; 
« Attendu que Leduc ayant été déclaré en faillite, Mac-Avoy 

a été reconnu créancier privilégié pour la somme de 29,6^) 
francs 8 cent, qui lui restait encore due sur celle de 220,0tM 
francs, et que sa créance chirographaire a été arrêtée, le \6 
janvier 1850, date de la faillite, à la somme de 25,420/r. 

30 cent.; 
« Attendu que Mac-Avoy ayant touché le montant de sa 

créance privilégiée, Deshoullières a été, par arrêt de jt Cour 
impériale de Paris du 22 février dernier, admis au passif de 
la faillite Leduc par privilège pour la somme de ^1,000 fr. 
par lui payée audit Mac-Avoy, le 28 mai 1838 ; 

« Attendu que l'opposition de Mac-Avoy a* paiement de 

cette somme par le syndic entre les mains de Deshoullières 

n'est pas fondée ; ?>jf 
« Qu'en etfet, l'antériorité de Mac-AWy n'a été consentie 

par Deshoullières que sur le prix de la ûbarge cédée à Leduc ■ 
« Qu'il importe peu que ce prix, qip Deshoullières ne pou-

vait vérifier, ait été faussement éncûcé.comme atteignant le 

chiffre de 270.000 IV. ihrSq'n'eii rédité il ne s'élevait qu a 

220,000 fr.; 
« Qu'il n'en résulte pas moins que DèSbOultierfo, ayant été 

subrogé dans le prix d'un office, a dû croire qu'il était subrogé 
dans une créance essentiellement privilégiée, et que Mac-Avoy 
aurait abusé dp sa bonne foi, s'il était admis aujourd'hui, en 
vertu de l'antériorité qui lui a été consentie par Deshoullières, 
àVprotltcr, au préjudice de celui-ci, du bénéfice d'un privilège 

qu'il ne peut réclamer en son nom; 
« Qu'en vain, Mac-Avoy veut se prévaloir de !a généralité 

des termes do l'article 1252 du Code Napoléon ; 
« Qu'on ne peut dire dans l'espèce que la subrogation de 

Deshoullières lui nuise et qu'il a droit à la préférence, puisque 
le subrogé peut faire valoir son privilège à la faillite et que le 
subrogeant n'en a plus; 

« Attendu, en un mot, que la somme de 20,000 fr. payée 
par Deshoullières, faisant partie du prix réel de l'office auquel 
était attaché le privilège, et ayant été imputée dans le compte 
des paiements faits à Mac-Avoy par Leduc ou ses ayant-cause, 
il a été complètement satisfait à la clause d'antériorité sur la 
prix de la charge résultant de l'acte du 28 mai 1838, et que 
ladite somme doit ètte attribuée au subrogé sans qu'elle puis-
se être revendiquée par Mac-Avoy, qui ne reste créancier pu-
rement chirographaire que de la somme de 25,420 fr. "30 c. 
pour prix de ses recouvrements. » 

Appel par M. Mac-Avoy. 

Devant la Cour, M" Nicolet, son avocat, soutenait qu'en droitot 
aux termes de l'art. 1252 duCode Napoléon, comme d'açrèsla 
«'onveiitisii i\ i»;>"e i« iivor^« >cmi ue la reserve d .ntt--
riorité, Mu<-,ll.oy avait le droit d'èlre payé par préférence à 
Deshoullières; que cette réserve n'avait pas été limitée à ce 
qui lui restait ou resterait dù par privilège, mais devait s'é-
tendre à tout ce qui lui resterait dû, à titre de privilège ou 
non, sur le prix de sa charge, porté dans la quittance subro-
gative à 270,000 fr., dans lesquels étaient compris les 30,000 
francs de recouvrements. 11 suffisait donc qu'il restât dù quel-
que chose à Mac-Avoy, et il lui restait dù 28,500 fr., pour qu'il 
dût prendre, par préférence à Deshoullières, les 20,000 fr. que 
celui-ci réclamait, sauf à lui à ne réclamer le surplus à la fail-
lite que chirographairement et au marc le franc. Deshoulliè-
res ne pouvait opposer à Mac-Avoy l'arrêt de 1842, ni le juge-
ment du Tribunal de commerce, qui n'avaient pas reconnu de 
privilège aux recouvrements effectués par Leduc, parce qu'il 
ne s'agissait pas entre les parties d'une question de privilège, 
mais d'une simple question de préférence, évidemment décidée 
en faveur de Mac-Avoy par l'article 1252 du Code Napoléon et 
par les termes de la quittance subrogative. 

M' Desmaresl, pour le sieur Deshoullières, reproduisait les 
motifs des premiers juges; il ajoutait que Deshoullières avait 
été subrogé dans une créance que les parties croyaient privi-
légiée dans tous ses éléments ; depuis, le privilège avait été 
refusé par justice à une partie notable des recouvrements ; 
Mac-Avov avait touché toute la partie reconnue privilégiée; son 
droit était évidemment épuisé, et celui de Deshoullières pou-
vait être exercé sans lui nuire. Vouloir toucher par privilège, 
à la place de Deshoullières, une créance pour laquelle Mac-
Avoy ne pourrait venir que chirographairement et au marc le 
franc, ce serait condamner Deshoullières au rôle du Raton de 
la fable* car si M. Deshoullières n'avait pas réclamé son paie-
ment par privilège, ou si le jugement qui le lui avait refusé 
n'avait pas étéinfi mé, quel moyen M. Mac-Avoy aurait-il eu 
pour le demander à la faillite, vis-à-vis de laquelle il a été dé-
cidé qu'il n'avait qu'une créance chirographaire? 

La Cour, sur les conclusions contraires de M. Leves-

que, substitut de M. le procureur général, qui a pensé que 

le privilège réservé s'étendait à tous les éléments compo-

sant le prix de la charge, adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5° ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 12 mars. 

ÉTRANGERS. JUGEMENT RENBU PAR UN TRIBUNAL PRUSSIEN. 

 EXÉCUTION EN FRANCE. — COMPÉTENCE DES TRIBU-

NAUX FRANÇAIS. 

Le Tribunal français est compétent pour revêtir de la for-
mule exécutoire en France le jugement rendu à l'étranger 
entre deux étrangers. 

M. Loëhler, sujet prussien, a obtenu à Cologne contre 

son compatriote Vanganswinckel un jugement qu'il veut 

faire exécuter en France. Il s'est adressé au Tribunal de 

la Seine pour obtenir la formule exécutoire ; le débiteur a 

opposé l'incompétence du Tribunal, sous prétexte qu'il 

s'agit d'uue instance entre deux étrangers; mais le Tribu-

nal, après avoir entendu Me Busson pour le demandeur et 

M. Hemerdinger pour le défendeur, et sur les conclusions 

conformes de M. Jousselin, substitut de M. le procureur 

impérial, 

« Attendu que le Tribunal n'est pas saisi d'une demande 
directement formée par un étranger contre un étranger ; qu'il 
s'agit seulement d'examiner s'il y a lieu de rendre exécutoire 
le jugement prononcé par la juridiction prussienne; que le ju-
gement n'est contraire ni aux lois françaises, ni à l'ordre pu-
blic, ni aux convenances; qu'il n'est pas justifié qu'il soit pé-
rimé ni qu'il ait été incompétemment rendu ; 

« Sans s'arrêter au moyen d'incompétence propos^, déclare 
exécutoire en France le jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de Cologne, le 25 janvier 1850 ; 

« Ordonne, en conséquence, que le défendeur sera tenu de 
satisfaire à toutes les condamnations prononcées contre lui par 
ledit jugement par toute voie de droit et même par corps. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 mars. 

BOISSONS FALSIFIÉES. TROMPERIE. — COUPAGE ET MÉLANGE. 

CONVENTIONS PARTICULIÈRES. — FRAUDE. 

Si, en principe, tout mélange [ou coupage de boissons, 

telles que vins, eaux-de-vie, etc., peut ne pas tomber 

sous 1 application de la loi du 9 mai 1855, qui réprime la 

tarification des boissons, lorsque ce mélange ou coupage 

est autorisé par les usages du commerce, et, par suite, 

présumé des acheteurs, il en est autrement lorsque la dé-

cision des juges du fond constate, en fait, que ce mélange 

a eu lieu frauduleusement par le vendeur, et contraire-

ment aux conventions particulières intervenues entre lui 

et l'acheteur. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Adol« 
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plie contre l'arrêt de \a Cour impériale de Poitiers, cham-

bre correctionnelle, du 16 décembre 1856, qui l'a con-

damné à trois mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende, 

pour tromperie sur la qualité de la marchandise par lui 

vendue. 
M. Lascoux, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, M" Paul Fabre, 

avocat. 

DECLARATION DU JURY. AUTEUR PRINCIPAL. — COMPLICE. 

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. —' CONTRADICTION. 

il y a contradiction dans la déclaration du jury qui, 

affirmative sur les circonstances aggravantes d'un crime 

en ce qui concerne l'auteur principal, les résout négative-

ment à l'égard du complice. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Schuty, de l'arrêt de 

la Cour d'assises du Haut-Rhin, du 8 février 18.57, qui l'a 

condamné aux travaux forcés à perpétuité pour complicité 

de vol. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions contraires. 

MARINS CASERNES. — CRIMES GOMMIS A TERRE. — 

COMPÉTENCE. 

Les marins casernes à terre appartiennent aux équipa-

ges de ligne; ils sont assimilés aux militaires, et sont, à 

ce titre, justiciables des Tribunaux maritimes et non des 

Tribunaux ordinaires, lorsqu'ils se rendent coupables, à 

terre, de crimes commis contre, les habitants. Il n'en est 

pas du cas de casernement comme du cas où les marins 

sont momentanément à terre et hors de leur service. 

Statuant par voie dérèglement de juges, sur la demande 

du procureur impérial de Brest, la Cour a renvoyé le ma-

rin Belbéoch et les pièces de l'instruction devant le Con-

seil maritime de Brest, pour meurtre sur un habitant. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Binet, conseiller. 

Audience du 18 mars. 

ASSASSINAT ET TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 

Désiré Lebriez, dit Billot, domestique attaché au service 
uu sieur ï/cfiûiiw, mmT.A Aa La ^nroiinn^ de Lumbres, 

avait disparu le 10 septembre 1856 de la^maison de son 

maître, dans des circonstances fort extraordinaires. Bruno 

Lesecq, jardinier et concierge chez le même propriétaire, 

déclarait qu'il l'avait vu pour la dernière fois, vers six 

heures du matin, se dirigeant du côté du village où il al-

lait, disait-il, chercher du linge; il ajoutait que Désiré était 

venu le prendre à son domicile, qu'ils étaient sortis en-

semble et qu'ils s'étaient quittés à la hauteur du pont, 

près de l'église, celui-ci ayant pris à droite, tandis que 

lui-même avait pris à gauche pour se rendre chez le ma-

réchal à qui il devait quelque argent. 

Malgré les recherches les plus actives, il fut impossible 

de savoir ce qu'était devenu Désiré, lorsque le 26 janvier 

dernier une révélation inattendue fit connaître que sa dis-

parition était le résultat d'un crime. 

Ce jour-là, le sieur Gustave Defrance fils se trouvait par 

hasard seul à Lumbres avec Juliette Cognion, la femme 

de l'accusé, dans sa maison; Lesecq venait de partir avec 

ses chiens pour accompagner le sieur Macaux, notaire, 

dans une chasse au bois de Bouvelinghem. Examinant 

l'enfant qu'elle tenait dans ses bras et voyant qu'il était 

mieux portant qu'au mois de décembre, le sieur Defrance 

lui en fit compliment et lui dit : « Vous devez être bien 

heureuse aujourd'hui, Juliette, puisque votre enfant va 

bien. » A ces mots, elle se mit à pleurer, et lui répondit : 

« C'est bien malheureux pour ce pauvre enfant d'avoir un 

tel père ! » Sur l'observation qui lui était faite que son 

mari était un brave homme, elle ajouta d'une voix entre-

coupée de.sanglots : « Vous le connaissez bien mal... oh ! 

si vous saviez ! c'est lui qui a tué votre pauvre domesti-

que, dans la maison abandonnée, au bout du jardin. » 

Elle raconta alors que le 10 septembre dernier Bruno 

avait entraîné Désiré Lebriez du côté de cette maison, 

qu'ils y étaient entrés ensemble, sous le prétexte imaginé 

par Bruno de donner la chasse à des fouines; que là, Bru-

no, son mari, avait assassiné Lebriez avec son fusil qu'il y 

avait porté la veille, enveloppé dans un sac, et qu'après 

l'avoir tué, il l'avait enterré dans une fosse creusée par lui 

en cet endroit un ou deux jours auparavant. Elle déclara 

qu'il méditait depuis longtemps des projets de vengeance 

contre la cuisinière de la famille Defrance, Augustine 

Prouvé, dont il était jaloux, et qu'il avait même creusé 

une seconde fosse pour l'enterre; lorsqu'il lui aurait don-

né la mort. Elle ajouta enfin que la crainte d'un nouveau' 

crime l'avait décidée à révéler l'affreux secret que lui 

avait confié Bruno le jour même de l'assassinat de Désiré. 

D'ailleurs, elle avouait qu'elle-même redoutait ses mena-

ces; qu'elle était écrasée de douleur; qu'elle n'y pouvait 

plus tenir et qu'elle avait voulu décharger sa conscience. 

Ces révélations de Juliette étaient à peine sorties de sa 

bouche que le sieur Defrance accourut de Lumbres à 

Saint-Omer pour les communiquer au procureur impérial. 

A l'instant même la justice se transporta sur les lieux ; 

Lesecq fut arrêté et conduit dans la maison désignée par 

S& f6ïïlIÏÎ6. 

Des fouilles opérées avec soin firent bientôt découvrir, 

à une profondeur d'un demi-mètre, le cadavre de Désiré. 

Le médecin chargé de l'autopsie constata que ce malheu-

reux avait été atteint au flanc droit d'un coup de fusil 

chargé de gros plomb et tiré presque à bout portant ; la 

mort avait dû être instantanée. 

Malgré cette découverte, Lesecq avait essayé de protes-

ter de son innocence, mais il fut bientôt forcé de faire l'a-

veu de son crime. Il reconnut qu'il était l'auteur de l'as-

sassinat du 10 septembre, dont les circonstances avaient 

été confiées par lui à sa femme, et déclara qu'il avait été 

poussé par la jalousie que lui inspirait Augustine Prouvé, 

laquelle, après avoir entretenu des relations in'.imes avec 

lui, aurait ensuite été insensible à son amour et serait de-

venue la maîtresse de Désiré. 

Cette allégation est démentie par la procédure. 11 ré-

sulte, en effet, du témoignage de la famille Defrance 

qu'Augustine, actuellement âgée de plus de cinquante ans, 

a constamment tenu une conduite exemplaire. 

Ses aveux ne se bornèrent point à l'assassinat de Le-

briez : il se reconnut encore coupable d'une tentative 

d'empoisonnement dans les circonstances Suivantes : 

Exaspéré de l'indifférence que montrait Augustine à son 

érard et convaincu qu'elle aimait un rival, sa jalousie n'a 

vait point connu de bornes. En proie à cette passion irré 

stance que cet homicide volontaire aurait été commis avec 
préméditation ; 

Vers la fin de l'été 1856, commis une tentative d'em-

poisonnement sur la nommée Augustine Prouvé, en em-

ployant ou en administrant à cet elfet des substances qui 

pouvaient occasioner la mort plus ou moins promplement, 

laquelle tentative, manifestée par un commencement d'exé-

cution, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par 

des circonstances indépendantes de la volonté de son au-

teur. 

Les débats relatifs à cette importante affaire se sont pro-

longés jusqu'à six heures du soir. 

L'accusé Bruno Lesecq a été déclaré coupable par le 

jury et la Cour l'a condamné à la peine de mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE M 
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CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 13 et 27 février; — approbation impériale 

du 26 février. 

DÉCRET QUI PROHIBE LA DISTILLATION DES GRA:NS. DE-

MANDE EN INDEMNITÉ DES DISTILLATEURS. — REJET. 

L'interdiction de distiller les céréales, prononcée par décret 
du 26 octobre 1854, constitue une mesure de gouverne-

ment, prise dans un intérêt général et ce sûreté, qui ne 
peut être assimilée à une expropriation pour cause d'u-
tilité publique de l'industrie des dislilateurs de grains, et 
ne peut, non plus, donner lieu à une iclion en indem-
nité fondée sur les principes de l'art. '382 du Code Na-
poléon. 

Au moment où l'année 1854 s'annon;a comme devant 

donner une mauvaise récolte, de graides distilleries de 

grains fonctionnaient dans les départements du Nord et du 

Pas-de-Calais, et elles absorbaient une quantité considé-

rable de céréales. Le gouvernement sén émut, et le dé-

cret du 26 octobre 1854 interdit la distillation des céréales 

et de toute autre substance farineuse servant à l'alimen-

tation. 

Les distilleries dont il s'agit, montées spécialement pour 

la distillation des grains et des pommes de terre, lurent 

subitement arrêtées dans leur marche, et les sieurs Colien 
et cousons, propriétaires vingt-sept de ces usines, 

j. formèrent, devant le ministre de l'agriculture, du'com-

merce et des travaux publics, une demande en indemnité 

en raison du dommage qui leur avait été occasionné par 

l'interdiction qu'avait prononcée contre leur industrie le 

décret du 26 octobre 1854. 

Cette demande fut repoussée par le ministre, et les 

sieurs Cohen et consorts attaquèrent la décision ministé-

rielle devant l'Empereur en son conseil d'Etat, en soute-

nant qu'on devait reconnaître leur droit à une indemnité 

et déclarer en principe que l'Etat était leur débiteur, sauf 

à les renvoyer devant l'autorité compétente pour faire fixer 

le montant de l'indemnité à eux due, avec intérêts tels 

que de droit. 

Mais ce pourvoi a été repoussé par le décret suivant,, 

qui fait connaître suffisamment les moyens des deman-

deurs : 

« Napoléon, etc., 

5 Vu le décret du 26 octobre 1854 portant que, jusqu'à ce 
qu'il en ait été autrement ordonné, la distillation des céréales 
et de toute autre substance farineuse servant à l'aliraentaiion 
est interdite ; 

« Vu la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique ; 

« Ouï M. Charles Robert, maître des requêtes, en son rap-
port; 

« Ouï Me Bosviel, avocat des sieurs Cohen et autres, en ses 
observations ; 

« Ouï II. Ernest Baroclie, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que les sieurs Cohen et consorts fondent leur 
demande sur ce que l'interdiction de distiller les céréales, pro-
noncée par le décret susvisé du 26 octobre 1854, constituerait 
une expropriation de leur industrie pour cause d'utilité publi-
que, qui ne pourrait avoir lieu sans indemnité, et qu'ils in-
voquant, en outre, l'art. 1382 du Code Napoléon, en soutenant 
que l'Etat leur doit la réparation du préjudice qui serait ré-
sulté pour eux de ladite interdiction ; 

« Considérant que cette interdiction ne rentre pas dans les 
cas d'expropriation pour cause d'utilité publique prévus par 
la loi susvisée du 3 mai 1841 ; 

« Considérant, d'aune part, que le décret susvisé du 26 oc-
tobre 1854 est une mesure du gouvernement prise dans un 
intérêt général et de sûreté publique; que l'Etat n'est pas res-
ponsable, en vertu de l'article 1382 du Code Napoléon, des 
préjudices particuliers qui ont pu être la conséquence d'une 
semblable mesure ; que ledit décret, en interdisant la distilla-
tion des céréales, n'a réservé à ceux qui exerçaient cette in-
dustrie aucun droit à indemnité,et que, d'ailleurs, il ne résulte 
d'aucune disposition de loi qu'une indemnité puisse être ac-
cordée à raison des interdictions de cette nature ; 

« Que, dès lors, c'est avec raison que notre ministre de 
l'agriculture, du commerce et des travaux publics a rejeté la 
demande des sieurs Cohen et consorts; 

« Article 1". La réquête des sieurs Cohen et consorts est re-
jetée. » 

Audiences des 27 février et 18 mars; — approbation 

impériale du 17 mars. 

SOUVENIRS DE LA GUERRE DE CRIMÉE. — NAUFRAGE. — IN-

CENDIE DE L'ÉPAVE. — NAVIRES FRÉTÉS PAR L'ÉTAT. — 

QUESTION DE RESPONSABILITÉ. — REJET DU RECOURS. 

Le sieur Mallebay, armateur à Quimper, était proprié-

taire du navire ï Emmanuel, commandé par le sieur Pé-

ron; il fut affrété par l'Etat à Gallipoli le 12 septembre 

1854, pour transporter des vivres en Crimée; et la charte-

partie dispose que les risques de, capture et d'avarie pro-

venant des hostilités resteront au compte de l'administra-

tion. L'Emmanuel fut chargé de quatre-vingts bœufs con-

duits par trois bouviers et partit de Constantinople le 7 

novembre suivant; le 14 du même mois, le navire était en 

vue des côtes lorsque,dans la matinée,un coup de vent du 

sud-ouest amena sa perte. Le rapport de mer du capitaine 

Péron étant peu explicite, M. le ministre de la guerre de-

manda à son collègue de la marine de faire procéder à 

une enquête. 
M. le vice-amiral Laplace, préfet maritime de Brest, fut 

chargé de procéder à cette enquête, de laquelle résultent 

les faits suivants : 

Ne pouvant se rendre maître du navire, et croyant n'a-

voir d'autre moyen de salut que de se réfugier dans le 

port de Sébastopol où l'état de guerre ne lui permettait 

pas d'entrer, le capitaine se résolut à abandonner son bâ-

timent. Au moyen de bouts de lilin qui furent jetés d'un 

vaisseau anglais \eLondon, le capitaine et les hommes de 

l'équipage parvinrent à se réfugier à bord de ce navire. 

fkux des bouviers qui n'eurent pas le temps de se sauver 

suivirent le sort du bâtiment, qui, privé de son équipage, 

fut jHé à la côte de la Katcha. Mais, afin qu'ils ne pussent 

tombés entre les mains de l'ennemi, le navire et la cargai-

son furé\t incendiés par le feu des flottes alliées. 

Tel estVrésultat de l'enquête faite parM. le vice-amiral 

Laplace. 
C'est en s'appiyant sur cette destruction et sur l'impos-

sibilité ou l'état ôs guerre plaçait le capitaine de l'Emma-

nuel de se réfugierons le port de Sébastopol où l'équi-

page eût été fait prisonnier et le navire capturé, que le 

sieur Mallebay prétendait rendre l'Etat responsable de la 

perte de son bâtiment. Mais le ministre de la guerre a fait 

remarquer que le navire n'était pas dirigé par la foi ce de 

la tempête vers Sébastopol, puisque, dépourvu de son 

équipage, il est allé échouer à la côte de la Katcha, dis-

tante de Sébastopol de sept à huit milles, et que, s'il eût 

été dirigé par une manœuvre habile, il eût pu être conduit 

plus loiii, soit à Eupatoria, sok au tpilieu des flottes al-

liées. Un résultat analogue a été obtenu par le capitaine 

du navire le Bon-Ami, lequel a pu, au moyen de sacrifi-

ces bien entendus, préserver de la même tempête son na-

vire et sa cargaison. 
Or, d'après la jurisprudence invariable dé la commis-

sion du contentieux des transports maritimes, établie à 

Marseille par le ministère de la guerre, « sont faits de 

mer donnant reprise contre les assureurs seulement (et 

non contre l'Etat (tous dommages provenant de tempête, 

gros temps, accidents et fortune de mer qui seraient pro-

duits quand même l'ennemi n'eût pas été présent ; sont 

faits de guerre, tous dommages que les événements sus-

ind qués n'étaient pas seuls aptes à amener, et qui ont été 

produits avec la coopération de la guerre. » 

M. le ministre a soutenu, d'après ces principes, que la 

perte de l'Emmanuel n'était pis due à un fait de guerre, 

mais à un événement de mer et à l'impéritie ou à la fai-

blesse du capitaine qui n'avait pensé qu'à sa sûreté et celle 

de l'équipage, oubliant le devoir qui lui commandait de 

rester le dernier sur son navire, et y abandonnant deux 

passagers. 

Enfin, d'après M. le ministre, l'objet détruit par un fait 

de guerre n'était plus le bâtiment, mais une simple épave. 

C'était donc uniquement à raison de la valeur de cette 

épaque que l'Etait pouvait être responsable, et c'est cette 

valeur qui a donné lieu à l'indemnité de 2,500 fr. allouée 

par la décision ministérielle attaquée. 

Tels sont les faits sur lesquels est intervenue la décision 

suivante : 

« Ouï M. Pascalis, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï i\Ie Bcsviel, avocat du sieur Mallebay, en ses observa-

tions ; 

« Ouï M. de Laveuay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions ; 
« Considérant que le sieur Mallebay invoque, à l'appui de son 

recours, l'article 7 de la charte-partie sus-visée, qui porte que 
les risques de capture et d'avaries provenant des hostilités se-

ront pour le compte de l'administration ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le navire 

l'Emmanuel, se trouvant eu vue des côtes de Crimée, fut as-
sailli, à la date du 14 novembre 1854, par une tempête durant 
laquelle il fut abandonné par son capitaine et par son équi-
page, et fut jeté sur la côte de la Katcha ; 

« Considérant que la perte dudit navire ne provient pas des 
hostilités, et ne doit pas, dès lors, être mise à la charge de 
l'Etat; 

« Que si, une fois échoué à la côte, l'Emmanuel a été in-
cendié par le feu des escadres alliées pour qu'il ne tombât 

pas outre les mains de l'ennemi, notre ministre a alloué pour 
ce fait de guerre, au sieur Mallebay, une indemnité de 2,500 
francs, et que ledit sieur Mallebay ne justifie pas que cette in-
demnité soit insuffisante eu égard à l'état d'avarie où se trou-
vait le navire au moment de sa destruction : 

« Art. l'r. Le pourvoi du sieur Mallebay est rejeté. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 MARS. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

pas le mardi 24 mars, mais il recevra les mardis sui-

vants. 

— Demain mardi, à onze heures précises du matin, les 

trois chambres de la Cour de cassation se réuniront en au-

dience solennelle pour statuer sur le pourvoi formé con-

tre un arrêt de la Cour de Caen, rendu après cassation d'un 

arrêt de la Cour de Rouen, et contrairement à la ' décision 

par laquelle ce dernier arrêt a été cassé. Mes Frignel et Hé-

rold, avocats, plaident dans cette affaire où M. le procu-

reur général de Royer portera lui-même là parole. 

— La Conférence des avocats, présidée p'ar M. Liou-

ville, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du con-

seil de l'Ordre, a examiné la question suivante .-

<■ Les donations entre époux sont-elles révoquées de 

plein droit, en vertu de l'art. 299, par la séparation de 

corps? » 

Le rapport avait été fait par M. Georges Seigneur, se-

crétaire. 

Ont plaidé pour l'affirmative : MM. Lefèvre-Pontalis et 
Vavasseur. 

Ont plaidé pour la négative : MM. Namuroy et Bat-

bédat. 

La Conférence, après le résumé de M. le bâtonnier, a 

adopté l'affirmative à une très grande majorité. 

Dans la séance prochaine, on discutera la question sur 

laquelle le rapport a été présenté par M. Montachet, et 

qui est ainsi conçue : 

« L'art. 139 du Code civil, qui donne à l'époux absent 

dont le conjoint a contracté une nouvelle union pendant 

son absence le droit de faire annuler le mariage, s'op-

pose-t-il à ce que l'action en nullité soit exercée par d'au-

tres personnes, en vertu de l'art. 184, par exemple, par 

les héritiers de l'un des époux, ou par le ministère pu-

blic? » 

— Giraud a à répondre devant le Tribunal correction-

nel du délit de vagabondage. 

Avez-vous une profession? lui demande M. le prési-

dent. 

' Giraud : Autrefois, profession d'ouvrier fini, peintre eh 

bâtiments, toujours à l'échelle, l'ouvrage fondant dans 

mes mains. 

M. le président : Mais aujourd'hui, que faites-vous pour 
vivre ? 

Giraud: Aujourd'hui, profession d'indigent-malade-
infirme. 

M. le président fait connaître à Giraud son état judiciai-

re ; il a été vingt-cinq fois poursuivi et vingt-trois fois 

condamné, toujours pour vagabondage ou mendicité. 

A cet état judiciaire, Giraud répond par l'énumération 

de son état physique qu'il formule ainsi : 

Moi, Charles Giraud, soixante-deux ans, peintre en bâ-

timents, ouvrier fini, me voilà tel que je vas vous dire : 

trois côtes de renfoncées, une oreille paresseuse, plus de 

dents, trois doigts de moins dans la main gauche et le 

pouce de la droite renversé, sans parler que je suis sujet 

à des coliques qui me déchirent les boyaux, que l'hiver 

j'ai des engelures des pieds aux mains, et que je ne dors 

jamais que d'un œil ayant des battements dans la tête de 
gauche. 

M. le président .- Vous avez été reçu dans une maison 

de refuge, où vous pouviez vivre à l'abri du besoin; vous 

avez quitté cette maison, lui préférant une vie de vaga-

bondage et de mendicité? 

Giraud .- Ah ! pour ce qui est de ça, par exemple, je 

n'ai pas grand'chose à répondre, et si j'ai un regret, c'est 

de l'avoir quittée la maison, quoique, pour vous dire la 

vérité, c'est pas le beurre qu'on met dans les épinards qui 

vous tourne sur le cœur. 

M. le président : Ce que vous avez à faire de mieux, 

c'est de tâcher d'y retourner, si on veut vous y recevoir. 

Giraud : Oui, mais faudrait leur dire de me donner dû 

pain frais ; on ne peut pas vivre avec d„ 
dents manquent à l'appel. 

Les nombreux antecedens judiciaires de p-
valent permettre au Tribunal d'user de tnn, ,aud „
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que provoquaient ses naïvetés; cependant , '"'HilA 

damné qu'à trois mois de prison. ' 11 n'a 

— Place à M""> Noguit, rentière de la n 

tin, M"" Noguit, vraie madame, car eli
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'été 
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-e ce grief „8ac"Hy 

Noguit toutes les sympathies; mais
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; ^«V 
sont centuplées quand on entend la dénositin J^H 

raphine, sa femme de chambre. Voici celte, i" e *l ' 

M"'Séraphin*-. Madame, qui 

porte une plainte*"^.16, eHe
Vl 

contre sa cordonnière et la fille de boutique H
 es de 

mère,
L
 et déjà la seule articulation de ce 
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est Position 
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très bonne paie, avait pris trois paires dè botti

86
"^*! 

tion chez sa cordonnière, M
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 Chapuy. [
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janvier, madame était au bain pour sa névral?
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ques nerveuses et ses maux d'estomac- vo'r'
Sfe&i 

Chapuy vient avec sa fille de boutique M»« n ? iW 
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. rard, pour savoir la réponse des bottines. 

Je 
chose à madame, qui a la voix très douce 

tout doucement : « Rendez les bottines q 
pas, et dites à la cordonnière de me ren'dn 

que je lui ai remis. » Je dis la chose à M" 

me dit de lui rendre d'abord les bottines T^H 
de poser les 40 francs sur la table, et aw '> ir* * 

chercher les bottines. M'"
e
 Chapuy

 me r
£

Jal
'
ais

 lu. 

en criant bien fort, ainsi que M
lle

 Delphine p? 

temps, madame sort toute seule de son bain ai 301 Ce 

s'enrhumer, met un peignoir et des pantoufles
ns^A 

tout doucement dans la salle à manger où nous'Y T'eit 

peine était-elle entrée tout doucement sans dir ft'l0fls' * 

rôle, que M'"-Chapuy et M"" Delphine se jettent > 

la battent au point que, si je ne m'étais pas jetée a j 1 

d'elle, il y aurait eu un malheur. Comme de tuste A? 

s'est trouvée mal, et quand son médecin fit .^i111.** 

trouvée tout en sang des égratignures de 

de Mlle Delphine. 

A cette déclaration si précise, si accablante n i 

dent M"1"Chapuy et M1'» Delphine? qu'il fàut '■ 

M™* Cha puv 

complètement les rôles, qu'elles ont été assaillies f 
baigneuse, et qu'elles ont eu bien de la peine à se |f 
dre. 

M' Noguit, vivement 

lame 

lit ni 

C'est une 

Chapuy : Je n'en ai qu'un pourtant, mais j
e pr

j
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supposition % 
missible ! Une dame qui sort du bain entre deux 

nières ! Il faudraif plus d'un témoin pour fairp
 Pr 

cette fable. 

M" 

le Tribunal de l'entendre. 

Le témoin est appelé. 

M. Robert, cordonnier: J'ai eu l'honneur déchausser 

Mrae Noguit jusqu'à une facture de 140 fr. Je n'ai pu être 

payé que par le juge de paix, et, en sortant de l'audience 

cette dame m'en a dit de si fortes, que j'ai été obligé dè 

me boucher les oreilles. Comme je ne lui répondais pas, 

elle s'est approchée de moi, m'a mis le poing sous le nez 

en me disant : « Tu n'auras jamais un sou de moi, vilain 

muffle, et je te casserai la g... » 

M. le président : Vous affirmez cela sous la foi du ser-
ment? 

Le sieur Robert : Je ne le dis pas à tout le monde, mais 

devant la justice il faut dire la vérité. 

M. le président : Ainsi, vous la croyez capable de mal-

traiter des femmes ? 

Le sieur Robert : Mieux que ça; je crois qu'elle esta- ! 

pable de battre un homme ; c'est sa manière de payer sa 

dettes. 

Sur cette déposition, le ministère public déclare qu'il 

n'a pas de réquisitions à prendre, et, conformémenl, le 

Tribunal renvoie les deux cordonnières de la plainte et 

condamne la rentière aux dépens. 

— Dans notre numéro du 27-28 octobre dernier, nutti 

avons fait connaître l'arrestation faite à Rouen, par 

agents du service de sûreté de Paris, du nommé 

principal auteur d'un vol important commis au pn 

de M. Eoutet, négociant à Paris; nous disions en meus 

temps que Landoit, reconduit à Rouen, avait fait décou-

vrir une notable partie des bijoux et de l'argenterie sous-

traite, qu'il avait enfouis dans la terre, sur la butte de Bon-

Secours, et qu'il avait été fort surpris eii reconnaissant 

qu'il avait lui-même été volé, ainsi qu'il le disait, puis-

qu'il manquait dans sa cachette plusieurs couverts en af 

genl et des bijoux qu'il était certain d'y avoir déposes, 

on ne pouvait soupçonner de ce détournement que 

nommé Capron, repris de justice soumis à la surveilla^ 

en résidence à Rouen, avec lequel Landoit s'était nn , 

relation aussitôt son arrivée dans cette ville, et P. 

connaissait l'endroit où celui-ci avait caché le pr0"" 

son vol. jj 

Cependant Capron, qui avait été arrêté par ^P;/pér-
il ouen et amené à Paris avec son complice Lande , ̂  

sista toujours à nier le détournement qu'on P 

toutefois, comme il était établi que Capron avait s = 

au Mont-de-Piété, à Rouen, des effets d'habdiemey
f;

: 
venant du vol Routel, et qui lui avaient été rerni ^ 

effet par Landoit, l'instruction se poursuivit cou ^ 

et, le 13 de ce mois, tous deux ont comparu de 

Cour d'assises de la Seine, qui a condamné Lanao 

années de réclusion et Capron à six ans de la m 

ne. (Voir la Gazette des Tribunaux du 14.) j^lr 
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qui manquait encore sur le produit de ce vol ^gau*' 
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du service de sûreté ont extrait Capron sanie " 

la maison de justice, et ils l'ont conduit à R°
u
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chemin de fer, après avoir pris préalablemen ^Jf 

précautions nécessaires pour réprimer toute e 

vasion de la part du détenu 
Arrivés à Rouen, les brigadiers ont conduit Ca[ 

vant le commissaire central, auquel ils ont re
 tion

i#-

de l'objet qui les amenait dans cette ville ; ce r ^ f 

les fit accompagner par le chef de la police a 

Rouen, et on se rendit, d'après l'indication "
 eti

èreJ 
sur la côte Sainte-Catherine, près du mur du [^"7 

Mont-Gargan, et après quelques instants a
e

cent
j
n
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on découvrit, à une pro fondeur de 30 a ^
 ie

V> 

un paquet de linge contenant plusieurs
 m0"

taien
t en

 w 

dans. tiste brodés d'un certain prix, mais qui 

beaux par suite du long séjour qu'ils ava
 CO
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terre. Ce paquet renfermait en outre q"at0"i
fa

i un % 
argent, un petit couvert d'enfant de même mew , ̂  

coudre en or, aplati, et plusieurs bijoux, ie
 te

t. ^ 

Je complément des objets soustrait au sieur o ^
 p3

fi 

Après cette opération, Capron a été rameiie ^
 n

ei
 J( 

réintégré à la Conciergerie; les objets retr
 u

j
S

qUe 

plus nécessaires comme pièces à conticW» > 
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1 1 ouvrier couvreur, le sieur Richemont, occupé à des 

ux de son état, boulevard des Fourneaux, 29, ayant 
tra

\
8
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e
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U
ilibre, est tombé de la hauteur d'un deuxième 

tfae sur la voie publique, où il est resté étendu sans 

vement. De prompts secours lui ont été administrés, 
in

°is sans succès; il avait été tué raide dans la chute. 

Le sieur Ptevsl, âgé de quarante-cinq ans, piqueur 

•hez un marchand de chevaux , en conduisant un tilbury 

ttelé d'un cheval dans la grande avenue des Champs-Ely-
l'L est tombé de son siège sur la chaussée, et il a eu le 

Mine fracturé sous l'une des roues de sa voilure. Les té-

moins accourus pour lui porter secours n'ont pu que con-

stater qu'il avait cessé de vivre. On pense que sa chute a 

iité déterminée par une congestion cérébrale, qui a déter-

mine la mort à l'instant même et avant que la pression de 

la roue eût été accomplie. 

Enlin cette après-midi, à la hauteur du passage du Sau-

mon, le jeune Louis Villard, âgé de'cinq ans, fils d'un 

concierge de la rue Montmartre, a été renversé par un 

cheval attelé à une voiture de blanchisseur, et la roue de 

la voiture l'a écrasé sur le pavé. Relevé et porté dans une 

pharmacie voisine, on lui a donné de prompts secours ; 

malheureusement ses blessures étaient tellement graves, 

3 a succombé au bout de quelques instants. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHONE (Marseille), 21 mars. — Nous avons 

raconté, dans la Gazette des Tribunaux du 17 février, 

l'horrible assassinat commis par un acrobate sicilien nom-

mé Matraccia, sur la mère et la sœur de sa maîtresse. 

Traduit devant la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, 

Matraccia fut condamné à la peine de mort. 

Dès hier au soir, le bruit s'était répandu dans Marseille 

que le recours en grâce formé par Matraccia avait été re-

jeté, et que la terrible expiation aurait lieu aujourd'hui. En 

effet, c'est cematin, à quatre heures, que M. l'abbé Ri-

chaud, accompagné du directeur de la prison cellulaire et 

île M. Bazile, commissaire spécial delà préfecture, sont 

allés dans le cachot de Matraccia pour lui annoncer que 

sa dernière heure était arrivée. Le coudamné a reçu cette 

nouvelle avec un grand caluie; il est resté assis sur son 

lit, où il a pris du café et fumé des cigares jusqu'à six heu-

res. Lorsque le digne abbé Richaud lui a proposé d'enten-

»f8 la messe,.ce qu'il a accepté avec satisfaction, il s'est 

le suite habillé et coiffé avec un certain soin, pour assis-
tera 1 sainte cérémonie. 

Matraccia est resté constamment à genoux pendant l'of-

fice divin, et il paraissait profondément recueilli. Les as-

sistants, parmi lesquels figuraient la famille du directeur 

de la prison et tous les prisonniers, ont pu remarquer 

quelques larmes que laissait échapper de temps à autre le 

condamné. Après la messe, l'abbé Richaud a fait un ser-

mon qui a vivement ému les détenus. Matraccia a été re-

conduit dans sa cellule, où on lui a servi à déjeuner. 

Vers sept Jieures moins un quart, le greffier du Tribu-

nal est venu lui signifier sa sentence; M. l'abbé Richaud 

lui en a fait la traduction en langue italienne. Il a écouté 

cette lecture avec la plus grande résignation. 

Immédiatement après, il a embrassé le greffier et 

toutes les personnes présentes, qui n'ont pu retenir quel-

ques 1 ariyjsr <* | g~ —- £ ".v^ «M « M M* * fâfÇ% ̂  • 

Peu après, les exécuteurs des hautes oeuvres d'Aix et 

de Nîmes, suivis d'un aide, sont venus procéder à la lu-

gubre toilette, à laquelle le patient s'est prêté avec doci-

lité. Lorsque ces apprêts ont été terminés, on lui a ôté les 

entraves qu'il avait aux jambes; ensuite on l'a fait entrer' 

dans la voiture du service de la justice, qui l'attendait 

dans la cour. Matraccia avait manifesté le désir d'aller à 
pied ; mais, sur les observations qui lui ont été failes, il a 

renoncé à ce projet. Avant d'entrer dans la voiture, il a 

demandé comme une faveur spéciale de porter son per-

roquet jusqu'à l'échafaud. 

Matraccia était accompagné dans la voiture par un de 

sus compatriotes, qu'il avait l'ait demander de très bonne 

heure, et par l'aumônier, qui ne cessait de l'exhorter. 

A sept heures et demie, la voiture s'arrêtait, au pied de 

l'instrument du supplice qui avait été dressé sur ta place 

Saint-Michel, envahie depuis cinq heures du matin par 

une foule .composée d'au moins cinquante mille per-

sonnes. 

La cage renfermant le perroquet a été d'abord sortie de 

la voiture et déposée sur l'échafaud ; ensuite l'abbé Ri-

chaud, le patient et son ami ont mis pied à terre. Là Matrac-

cia a jeté un regard sur la fatale machine, puis il a em-

brassé toutes les personnes qui l'entouraient. En gravis-

sant les marches de l'échafaud, ses jambes ont un peu flé-

chi ; il a été soutenu par son ami et par l'aumônier, qui a 

ranimé s m courage par quelques paroles de consolation. 

Arfivé sur la plate-forme, Matraccia a baisé avec fer-

veur le Christ que lui a présenté l'abbé Richaud, puis il a 

embrassé une dernière fois le digne aumônier et l'ami qui 

lui avait donaé de si touchantes preuves de son alïection. 

Se tournant alors vers son perroquet, il lui a dit en italien: 

« Ton maître va mourir, et il t'embrasse pour la dernière 

fois. » Ce détail peut paraître singulier, mais nous pouvons 

en garantir la parfaite exactitude. 

Matraccia a prononcé ensuite les paroles suivantes, 

adressées à la foule qui se pressait aux abords-de l'écha-
faud : 

« Je demande pardon aux habitants de Marseille pour 

le scandale que j'ai occasionné. Priez pour moi, dans quel-

ques minutes je prierai pour vous. » 

Une seconde après,un cri parti de la foule annonçait que 

Matraccia avait expié son crime. 

Après l'exécution, les pénitents du Ron-Jésus, vulgaire-

ment appelés Bourras, ont pris la dépouille mortelle de 

Matraccia et l'ont portée au cimetière de Saint- Pierre. 

On écrit de Rome, sous la date du 19 mars, à l'agence 

Havas : 

« On s'entretient des négociations engagées ici entre les 

deux compagnies des chemins de fer Lombards-Vénitiens 

et des chemins de fer Romains. Ces chemins se relient sur 

deux points, à Ferrare et à Bologne; en outre, les che-

mins Lombards-Vénitiens empruntent, pour atteindre l'un 

des ports principaux de l'Adriatique, toute la section do 

Bologne à Aucune. 

« Le duc de Rianzarès et le comte Antonelli, qui sont 

président et vice-président du conseil d'administration des 

chemins Romains, s'occupent activement de toutes les 

questions qui se rattachent aux chemins qui doivent des-

servir tous les Etats de l'Eglise, et il paraît qu'on leur a 

proposé, au nom des chemins Lombards-Vénitiens, de 

construire et d'exploiter en commun les sections de Fer-

rare à Bologne et de Bologne à Ancône. 

« On assure que le gouvernement, voyant dans l'union 

des deux compagnies un premier pas fait vers l'unité ad-

ministrative dans l'Italie, appuie cette combinaison. » 

— On lit dans ['Assemblée Nationale du 14 mars : 

La lettre suivante, de M. le docteur C.-A. Christophe, 

vient d'être adressée à M. le rédacteur de la France Mé-
dicale : 

« Monsieur le rédacteur, 

« D'après les faits positifs et de toute évidence que j'ai 

été à môme d'observer dans ma pratique médicale, je 

viens joindre mon témoignage aux renseignements que 

-vous avez publies, ainsi que plusieurs feuilles scientiti-

ques, sur l'action très remarquable exercée par la vitaline 

de M. Steck, de Stuttgard, dans les cas d'alopécie ôu 

calvitie remontant à plusieurs années. Avec cette huile, 

qui n'a produit aucune espèce de malaise, j'ai vu s'arrê-

ter, en quelques jours, des chutes de cheveux très gra-

ves qui avaient résisté aux traitements ordinaires. 

Dans 1 espoir que ces faits pourront offrir un sérieux inté-

rêt, je vous autorise à publier ma lettre si vous le jugez 
convenable. 

« Vendiez, monsieur le rédacteur, recevoir mes civili-
tés confraternelles, 

L)1 C.-A. CHRISTOPHE. 

Ancien professeur particulier à l'Ecole 

-^Î!>flLM«»*? pratique de Paris. » mnoflft t***i 

Nous rappelons à nos lecteurs que cette préparation se 

trouve chez tes principaux pharmaciens et parfumeurs de 

chaque ville, H qu'une notre© renfermant les faits les plus 

concluants est envoyée gratis, lorsqu'on en lait la deman-

de franco au concessionnaire exclusif, V. Rochon aîné 
rue Sainlé-Âhne, à Paris. 

Bourse de Paris du 23 Mars Ï85*. 

3 O-'O i Au comPt,ull> D" c. 70 S5.-
t Fin courant, — 70 73.-

4 tix I A11 comptant, u" c. 93 50.-
I Kin courant, — — —.. 

Baisse « 15 c. 
Baisse « 15 _ç. 

Hausse « 50 c. 

AU AMT. 

3%)j. nu 22déc. .. 70 55 
3 0(9 (Emprunt).... 

•- Dito-1855... 
4 0i0j.22sept 
4ir2 0i0del825... 
i 1(2 0T0 de 1852... 93 50 
4 1 [2 0[0 .(.Emprunt). 

— Dite 1855... 
Act. de la Banque... 4200 — 
Crédit foncier 615 — 
Société gén. mobil:.. 1443 — 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsoh.)... 
Emp. Piém. 1856... 91 — 

— Oblig. 1853.... 54 90 
Esp ,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 39 — 
— Dito,pet Coup. 
-r- Nouv.30[0Diff. 25 — 

Rome, 5 0(0 90 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

ETC. 

380 

77 50 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig.dela Ville. (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux HOo — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Ii.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 
Gaz, C" Parisienne.. 
Immeubles Rivoli. . 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
CieImp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 

725 -

3 0i0 
3 OiO (Emprunt) .... 
4 lr2 0[01852 
4 Ii2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

70 85 

Plus 
haut. 

70 85 

CHEMINS DZ FXB. COTES AU PAROUXT. 

Paris à Orléans 1490 — 
Nord 987 80 
Chemin de l'Est(acc) 862 50 

— (nouv.) 800 — 
Paris à Lyon 1540 — 
Lyon à la Méditerr.. 2080 — 
Midi 860 — 
Ouest 857 50 
Gr. central de France. 615*— 

Bordeaux à la Teste. 655 — 
Lyon à Genève..... 865 — 
St-Ramb.àGreiioble. 715 — 
Ardennes et l'Oise... 577 50 
GraissessacàBéziers. 595 — 
Société autrichienne. 785 — 
Central-Suisse 540 — 
Victor-Emmanuel... 612 50 
Ouest de la Suisse... 550 — 

COMPAGNIE D'ARMEMENTS MARITIMES. 

1.-1. BARBEY ET COMPAGNIE, 20, RUE DROUOÏ, A PARIS. 

MM. les actionnaires de 3e série qui n'ont pas encore 

effectué les paiements ÉCHUS pour l'entière libération de 

leurs actions sont priés de le faire avant le 1" avril pro-

chain, socs PEINE D'ENCOURIR L'APPLICATION DE L'ART. 13 

DES STATUTS. 

— Les valeurs négociées sur notre marché financier sont 
aujourd'hui dans les mains de tout le monde; tout le monde 
est donc plus ou moins engagé dans les opérations de Bourse 
et intéressé à en connaître le mécanisme. Mais pour se diriger 
dans ce dédale, pour acquérir la science pratique des affaires, 
enfin pour être eu mesure d'administrer sagement et efficace-
ment sa fortune, on ne saurait s'entourer de trop de conseils, 
de trop d'informations, de trop de renseignements. C'est à ce 
besoin de direction éclairée et de tutelle vigilante qu'éprou-
vent aujourd'hui tous les capitalistes, grands et petits, que 
repond le Jotirnal du Crédit public (112, rue Richelieu,). 11 
est par son prix (5 fr. pour Faris et la province), à la portée 
de toutes les fortunes; il est par sa rédaction, par le nombre 
de ses abonnés et par l'autorité qu'il s'est acquise auprès des 
hommes spéciaux, à la hauteur des organes les mieux accré-
dités de la presse industrielle et financière. 

GUIDE DES ACHETEURS (5"' année), 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCE RECOMMANDÉES, 

(Voir à là 3° page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen da 
rendre la publicité des journaux accessible aux négociants qui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 
cependant besoin de cette propagande indispensable, et, en se 
faisant insérer dans ce Catalogue, n'ont l'intention que de rap-
peler au public leur maison déjà connue. 

Sr.n vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spécialité, en 
un mot, la carte ordinaire de toute maison de commerce, et 
cela d'une manière assez générale pour y trouver un résultat 
satisfaisant. 

Les acheteurs de tous les pays trouveront donc dans ca 
nouveau mémento un répertoire utile des industries ou spé-
cialités dont ils peuvent avoir besoin. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant à toutes les 
classes de la société et réunissant un grand nombre de lecteurs, 
publient chacun, une t'ois par semaine, ce tableau, et régu-
lièrement le nième jour à chaque journal; il est donc facile à 
tout le monde d'y consulter les indications, soit par son jour-
nal, soit au café ou au cabinet de lecture voisin. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 
la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, reprise du Mari à la cam-
pagne, par Régnier, Provost, Leroux, M

1!ES Lambquin, Fi-
geac, Adèle Riquer et Emma Fleury, et la Ciguë. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, le 23e représentation de Psy-
ché, opéra-comique en 3 actes, paroles de MM. Jules Barbier 
et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. Voici la 
distribution des principaux rôles de cet ouvrage : Eros, M

M
" 

Ugalde; Psyché, M"
E Lefebvre; Mercure, Battaille. Les autres 

rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beaupré, M
LLES Bé-

lia et Révilly. 

Un concours pour plusieurs places de choristes, hommes et 
femmes, aura lien au théâtre impérial de l'Opéra-Comique, le 
27 mars, à neuf heures du matin. S'y présenter muni d'un 
morceau de chant. 

SPECTACLES DU 24 MARS. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Ciguë. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 
ODÉON. — France de Simiers. 
ITALIENS. — Rigletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE.—Les Faux Bonshommes. 

VARIÉTÉS. — Les Princesses de la rampe, les Lanciers. J 
GYMNASE.— La Question d'argent. 
PALAIS-ROYAL. — Avez vous besoin d'argent? 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — Les Orphelines de la Charité. 
GAITÉ. — L'Aveugle. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 

FOLIES. — Blanche, le Premier Feu, Gabrielle, les Soirées. 
DÉLASSEMENS. — l'Anneau, Femme de carton, la Chasse. 
LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, le Possédé. 

COfWBIBi™. 
Etude de M» DROHEIt V, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9. 
Mji fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, 

JNne contribution a éti ouverte au greffe du Tri-
6»™al civil de la Seine, n» 23,938, sur 2,673 fr. 2? 
c:>provenant du reliquat de fa succession bénéfi-
^"•eile feu JEAN-BAPTISTE-MARIE AUBRUN, en 

v Vp ant charpentier, demeurant à Paris, rue 

2tr f ''on> et 1ue 'es productions doivent 
-j6 Jaites d'ici un mois, entre les mains de M. 
f^tRE DES FORTS, juge commissaire, et que 

rf
,
n
,PMeux de ce faire dans ledit délai, ils se-

"n forclos du droit de produire. 

™f) DROMERY, avoué poursuivant. 

Rentes immobilières. 

I1I1A
MBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Mm m mmm 
Paris Èraï'0"' en la

 Chambre des notaires de 
d'euv tfce mini*tère de IIIe LEFOB'f, l'un 
C 1 av|,i' 1857, à midi, 

lres belle MAISON »E CAMPA-

C1IVE sur les bords du lac d'Enghien, jardin d'a-
grément et potager, serre, étangs et canal formés 
par deux prises d'eâu sur le lac, belles dépen-
dîincGs 

' Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser sur les lieux ; 
Et à M* LËFORT, rue de Grenelle-Saint-

Germain, 3, qui délivrera un permis de visiter. 
(6834)* 

il RUE BOURDALOUE, A PARIS 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en la 

Chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de IIIe »U BOUSSET, l'un d'eux, le mardi 7 
avril 1857. à midi, 

D'une grande et belle MAISON parfaitement 
construite, située à Paris, rue Bouidaloue, 5, près 
l'église Notre-Dame-de-Lorette. 

Revenu net, à partir du Ie' avril 1857 : 22,650 f. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser audit M" BU BOUSSET.notaire à 
Paris, rue Jacob, 48. (6768) ; 

Il ATI1! à Paris, rue de la Ville-l'Evêque, 21, 
ilU 1 hh avec façade sur la rue de Suresnes, à 
vendre par adjudication, même sur une enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le 7 avril 1857. 

Contenance, 250 mètres environ, propre à rece-

voir des constructions. 
Mise à prix: 75.000 fr. 

S'adresser à M* BABBE, notaire à Paris, 
boulevard des Capucines, 9. .(6813) 

CHEMIN DE FER 

DES ARDENNES ET DE L'OISE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'il est fait appel d'un 
versement de 100 fr. dans lesconditions suivantes : 

L'époque du versement est fixée du 10 au 23 
avril prochain inclusivement. 

Les versements faits après le 25 avri 1 sont pas-
sibles d'un intérêt calculé à raison de 5 0|0 l'an à 
partir du 10 avril. 

Les versements seront reçus à Paris, au siège de 
la société, rue de Provence, 70, tous les jours non 
fériés, de onze heures à deux heures. 

Le secrétaire du conseil, 
(17491*) ARTHUR BAIGNÈRES. 

COMPAGNIE DES 

MES DE CUIVRE DE I1UELVA. 
MM. les actionnaires des Mines de cuivre 

île lluelvil sont prévenus que sur l'émission des 
12,000 actions de 2000 fr. l'une, votée à l'unani-
mité dans l'assemblée générale du 12 août 1856, 

Le neuvième versement de un dixième se fera 
dn 20 au 30 avril. 

On recevra les versements de midi à trois heu-
res, au siège de la société, rue Bergère, 20, à Paris. 

(17497) 

LE CONSERVATEUR, 
f.e ANONYME D'ASSURASCES MUTUELLES SUR LA VIE. 

MM. les souscripteurs sont convoqués pour se 
réunir en assemblée générale, le 8 avril prochain, 
à deux heures.au siège de l'administration, 6, rue 
Grange-Batelière, à Paris. (17504) 

UNION MARITIME 
VICTOR MARZIOU ET C«, PLACE DE H BOURSE, 10, 

A PARIS, 

L'assemblée générale des actionnaiies de l'tl-
nion maritime qui devait avoir lieu le 1" 
avril est ajournée jusqu'à prochaine convocation. 

(17500) 

H!iI>(? 4 liY surfins> 10 fr- 50 c-;id- bea,«, 
lîMI L.lL\ 7fr.50c; mécanique, 10 fr.5Ûo. 
castors toutes nuances, 15 fr. Rue St-Denis, 278, 

(17420/ 

DENTIERS DARBOVILLE 
A BASES MONOPLASTjQUES. 

Les souffrances intolérables engendrées par les 

dentiers à plaques d'or, platine, etc., et les fâ-

cheux inconvénients de l'hippopotame disparais-
sent complètement devant la découverte de M 
tl'ArbovUle. Ses nouveaux dentiers sont incor-
ruptibles, doux et légers aux gencives. Visibles de 
10 a 4 heures, chez l'inventeur, 1, rue du Helder 

(17471)* 

IHNIUri? * "'émulateur, 3 méd'^.Guéri-
U A il U AU fi son rad'e des hernies.-Ne se trouve 
que chez BIONDETTI deThomis, rue Vivienne,48. 

(17362)* 

PASTILLES ORIENTALES MENT! 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la demi boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
Laroze, phar., r. Ne des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(17399), 

20 art» de succit. — Le meilleur 
sirop déparatif connu pour gaé-
i ir,HUMKORS, DARTRES, TACHES, 

BOUTONS, TIBD1, ALTERATIONS 

du SAKG.—Kl. S f. Par la méthode 
_ de CJIABLE, méd. ph., r. Vivien-

gç», tft. Consult. au l«'et correap. Bien décrire a* maladie. 
PIjps DIB corAHC. En a Joura guérison par le citrate 
de far Chable, daa natadUt uxueUa, ptrttt et ftxturj 
bUncfees. ~ FL » t - En Toi. eu mmboarweent. 

•i DIS iciii 
DIALOGUE PERMANENT 

*" recommandées a Paris, 

fcfc-
 AWïi

ÉE. (Voir l'article ci-derrière), 

fefiÎÎÛ?
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3. pickles, biscuils anglais, 
nnotcli alé, 64, fauboug Sl-Honoré. 

^^««bh^ent de luxe. 
""
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 j", 12 r. Nve-St-I»aul. Fl»« 
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l
5ouJe£04e,ébêne,etc.Expo80''pubq'

l
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, *arL^"~-;1:---^l!iîJa°éutj,'e,6S,r.Rambuteau. 

SS?Hfc°Uire« chirurgicaux 

fe£ÏIIi4«THolK« nm'lT11^8 par le
 régulateur de 

, 'iî*»»^ -liîlJ^Wnne, 48. 5 médailles. 

,|>^«ien.
Reco

,: "
t0ltt, Sage-femme. 
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'
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'
ltes A

PP«l?. meublés 

«ï Montmartre. Exptiou publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
Mon THOMAS DARCHE, FOCRNIliH, suce'", 15' r. du Bac 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
E

1
" VENTRE,II. Fossés-Montmartre. C°-m....Exporta...»-, 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS.sp'é pr enfants, 74, p6

e
 Saumon (angl. allemQ 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chouiises sur mesure. Prix lixe 
marqué en chiffres, rue Croi\-de»-Petits-Champs, 5. 

Comestble% Cafés, Thés, Chocolats 

CAFÉ RORlN(d
,
Augouléme),78,r.Moi)ln>

i
"r'".l60t

se
'auk

o 

A LA RÉCOLTE duMOKA,i'«0 à2'40.Mon RAMIER,26,r.Bucy 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(ioc.la l[2 tasse. 
5ï,r. de la Harpe; 138,r. St-Honoré; 13,b* Poissonnière. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE y», oouteauxrenaissance,28,r.du Bac. M"«i855 

Dentistes. 
!. POTTER, DENTISTE AMÉRICAIN, 22, rue de Choi seuil 
boulevard des Italien*. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOUIN, 158, r. Montmartre. Gros et détail. 

Horlogerie, Boîtes à musique. 
ORGANÔPHOME et HARMQN1PHONE V**.. M*on Valogne, 

A.SOUALLË,ss lab.à GENEVE. M<">, bdSt Uenis,8,Pjiris 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis. 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en for,etc. 

AUX2SERGENTS,M°».Hart;ie,PiEDEFERT,ar,i66,r.S'Ho°°" 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas-
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Spécialité de Bercelonnettes pour enfant» 
; literie en tous genres, 11-13, ru Neuvee-St-Auguslin 

Médecine. 

MAI AD1ES DU SANG et de la peau, guérison complète. D. 
HDGUBT.ae l*f£» de Pans,267, r.St-Honorâ. 1 à 4 h 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15,r. Ancienne-Comédie. 

AUD1GÉ, suce de ilONBRO père, 36, boul. Strasbourg.S 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26, rue Vivienne. 

Ruolz (argenture),MANDAR, M0» THOURET,3i ,r.CaumarUn 

Paillassons. 
Âulonc d'Espagne,84, ruedeCléry Luie.soliditê. 

Papeterie, 
P1CART, tableaux modernes (restauration), i4, r. Oa Rac 

PAPIER àlettre parfumé, inaltérable. 3-fet 5,f.,23 r.Cassette" 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choi,* ; prix réduits. 

Parfumerie et Coiffure» 
HUILE DE MARTINIQUE, seul tonservateai' lie la cheve-

lure, chez P1CHON, 90, placé Reauveau. Écrire franco. 

EAU MALABAR, teinture d« LASCOMBE, seul inventeur, 
gai. Nemours; actuel' pï/'agrandis'cour des Fontaines,7 

Mélann'gène. Teinture. 

De Dicquemare, de Biouen, pour cheveu* et barbe, sans 
odeur,ne tachar .pas. TERREUR, 'H-119,r.Montmartre 

OLÉE.COIFFEU
 Qe

 mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

N13ANNE de c:
n

Tne, eau de toilette. BERNARI^i.r.BÔndy 

Photographies, Stéréoscope* 
MAUCOMBLE, photographe deS.M. Portrait» color«.?«fr 

noir,20 f-, ressemblance garantie. 26, r. Grammônt 

Pianos. 
A. LAINE, i 8, rue Royale-Sainl-Honoré. Vente et loeation 

A louer et à vendre. KLEMiiXTi^n^ITrr^ 

TEINTURE A Y'EAC MALABAR, gai. Nemours, 7,Pal.-Roy. 

VINAlGREG EOtUilE p'toil"».GUKLAUD,6,G^Truanderia 

Pâtisserie. 
GATEAU 07eMA'i3.SEILLIER-MATIFÀS,u,r.N« St Augustin 

lloataui aieurs. 
AW SORTIR du PRADQ, soupers prix mod

ré
', 4.i,r.DauphIn« 

BESSAY, J58, rue Montmartre. Dînera à I fr 50 déjeu-
ner» à i fr. 25. Service à la carte, ' 

Spécialité de Pipes écume mer. 
Garanties sur facture, depuis 2 fr., r. St-Marlin, 223. 

Tailleur. 
KERCKHOFF, Palais-Royal,22, galerie d'Orléans. 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Liqueur ionique dile du 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR de Panama fa-

cilitant l'appétit et la digestion. 39, faub. Poissonnièr* 

pour être inséré dans ca 

re 
par «e-

18 FR. PAR MOISSrS^-
, . ,, journaux, une fois par «e-

maine,390 foisl'an.-S'adr. à MM. NORHERT ESTIBAL 
et ills, fermiers d'annonces, il?, place â« la Bours». 



GAZETTE DES_TRÎBUNÂUX DU 13-84 MARS 1857] 

Changement de domicile; actuellement RUE RICHELIEU, H2 (maison Frascati). 

FR. PAR AN 
P^ift/.S et PROFINCK 

POUR six MOIS : 

•4 r. .»»<•. 

r 

Etranger : 10 fr. 

JOURNAL PARAIT LE 
SDR 

Autant de matière* „ 

même spécialité. d',t('H
e
 .': 

LE| MOINS CHER DE TOUS LES JOURNAUX FINANCIERS ADMIS AU CAUTIONNEMENT. 
Cm JOIH\tl. EST IMIMSPENS.%B1.jLi*: 

A tout porteur de rentes, d'actions ou d'obligations qui veut administrer pnuienim 

lune et Caire valoir ses capitaux avec connaissance de cause; 

IE ÉCLAIRE SES ABONNÉS 

Sur le choix d'un placement sérieux, 

L'opportunité de telle ou telle opération, 

La pratique des affaires de Banque et de Bourse. 

CHRONIQUEUR OÉSINTÉRESSÉ. 
A l'affût de tous les faits, de tous les incidents, de toutes les particularités qui se produisent 

dans le monde financier et les enregistrant jour par jour ; 

Foyer de renseignements puisés à bonne source, d'informations scrupuleusement recueillies et 

d'études sérieusement faites : 

Publiant des articles de fond sur toutes les questions tinancières à l'ordre du jour, et des ap-

préciations raisonnées sur le présent et l'avenir de toutes les Compagnies; 

L'ADMINISTRATION fournit à se* abonnés, par lettres confidentielles et courrier par courrier, tous les renseignements, avis et 

utiles à leurs intérêts. 

Elle «e charge «l'opérer pour leur compte tous achats ou vente» au eoniplant ou à terme. 

Elle efS'ectue pour ses clients tous versements ou souscriptions.conversions et échange «le titras, encaissement «l'effets puhiics «t de 

tous cïépôts, retraits ou renouvellements «le «lép«»ts à tous établissements «le crédit. 

Elle reçoit à son COMPTOIR DES REPORTS toute somme au-dessus «le I.OOO fr.. qu'elle emploie en reports rapportant en niovriui * 
à ÎO pour ÎOO. ede 

Elle représente gratuitement ses abonnés «lans toutes les assemblées d'actionnaires <*t y défend leurs intérêts. 

Fondateurs du journal, MM» tes directeurs des baisses d'escompte: 

; 

Jf.-J. Abria et C, à Limoges.— Ch. Arrbumltault et Ve, à Bourges.— 
t Boulangler et C, au Puy. — Ail*. KaMurri et C, à Tours. — 
itoilo» et «>', à Beauvais.—nellotiny et Ce, à Béziérs —Hcraud, Sllanc, 
Chitvallard et C8, à Saint-Etienne —Bt-ssarel et O, à Dôle. — Boulnai*, 
Bataille etC% à Rennes.—BolMiiey et C", à Evreux.—Bonafoiu, nain 
«Ire, Cis-imal et Ce, à Paris.—Bnnnomme, «le Carfort et C", à Paris.— 
fiomiitt et C, h La Villetle.—Bureau et Ce, à Cho'et. —II» Carron et C, 
au Mans.—Céall» et C°, à Aix (Provence). — <ï. Cnevrel ejj)Ce, à Cherbourg. 
— t'oIs:3 etCe, iiAngoulême. — Coquet Oelalaiu jeûnent C, à Troyes.— 
Cordler et Ce, à Reims.—Costea frères, à Ambert. — Couturier fils et C', 
à Mayenn<\--F. David et Ce, à Saint-Claude.—C. et B. Balleniagneet Ce, 

à Auxerre et à Sens.—Deschamps et V, à Louviers.—ï<e Dette et Ce, aLo-
rient. — Dubourtlleu et C", à Chàteauroux. — Itucasse et «ie, à Lanriion. — 
ïli. llupii> Froni)' et C, à Saint-Brieuc.—Th. EfSuirn »-l'roiaty père, (ils 
et C*, à Saiijt-Malo.— Falvre, à Luxeuil. — Ferre, Carofet C", à Brest. — 
Be Forcadeet C% à Totmeins. — M.-», de Forge * et C", à Orléans. — 
Forl-Beu et t!1', au Havre. —Fourgassie-Vidal et V, à Castres. — «Sal-
zain et C% à La Rochelle. —Gantier, lianiuuruux et O, à Aurillac. — 
«■auja et Ce, à Nantes.—Giraud et C', à Tliiers.— Gutliii et C*, à Arras.— 
A. («ourmel et Ce, à Libourne. — Guilmin et C% à Quimper. — Lamy et 
Ve, à Clermont-Ferrand. — Laurent et C. à Tàrascon. — s.echai.tM et Ce, à 
Angers. — l.ereiitlu et C', à Coutances. — A. S^homme et t!', à Morez. — 

l.mliit et C% à Falaise.—Loyer et C , à Dinan. 
à Rouen.—Marseille et ©«, à Avignon.—V, Mes 
et C, à Guéret.—ftlngler et C, à Marseille. 
B. \oute! et<?% à Laval.—Cerot. Ilainoir e 
Fis. Vrau et C", à Lille. — Ad. fl'eulevey et C, a 
caveet C/, à Condom.—Préau, Arrault et Ce. à Saumur.—Preys 

k Nîmes. — StenlVtri « r. • J*1 

Aus. Ta«tevliit. 
Félix Thibaulot et C", a Cray.— Ch. de Vlllevielle et c i N» ~ 
Lunéville. — Vouillemont, Chnvard et C". à Lyon. — VulHemlii nZiï 
et C% à Salins.-B. Vence et v, à Rodez. 
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et C, à Béthune.—Serre, Xeulon et C 
laix.—l'ainttrd et V% à Pont-Auclenier. -
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ON S'ABONNE A PARIS. 112, RUE RICHELIEU. 
Dans les départements, chez MM. les directeurs des Caisses d'escompte susnommés, ou directement par lettre adressée au siège du Journal et contenant soit un mandat 

sur la poste à l'ordre du Directeur-Gérant, M. A. DEHORTER, soit des timbres-postes.—Un spécimen du Journal est adressé à toute per&onne qui en fût la demande (franco 

riWHr •1^t 

La publication I4ga£e de» Acte* de Société e»t obligatoire <®un» la O&^aTïB S»BS VUgUVXAtm, LB BESOIV et le dOVaSAIi GBNKBA1. B'AFfr'ICttE*. 

AvlM d'oi>|tottiiion. 

Par oon\ entions verbales, M. BER-
Ut'KA a vendu son établissement de 
marchand de vins, sis rue Mongol-
fter, 2, à M. Nicolas FAIVRE, de-
meurant rue Lafayette, m 

(17498) 

Suivant conventinns verbales, en 
date à Batignolles du vingt mars mil 
liuit cent cinquante-sept, M. Jac-
ques-Philippe CAPACMONT, mar-
chand de vins-traiteur, demeurant à 
Batignolles, avenue de Clichy, 72, a 
vendu à M. Jean-Antoine LAVAL, 
propriétaire, demeurant à Batignol-
les, (irande-Ituc. '<8, son fonds de 
marchand de \ ins-traiteur, sis à Ba-
iignolles, avenue de Clichy. 78, au 
prix y déterminé, avec jouissance 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-sept. 

Batignolles, le vingt-trois mars 

mil huit cent cinquante-sept, 
LAVAL. (17505) 

Vente» mobilières. 

f SNTEB PAR AUTORITÉ 1>E JUSTICE 

Le 23 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

Consistant en • 
(1243! Pendules, mouvements, so-

cles, coupes, tables, étagères, etc. 
(1244) Tables, bureau, fauteuils, ca-

napé,'armoire à glace, chaises,etc. 
' 1245) Voilure, mécaniques et leurs 

accessoires, enclume, étaux, elc. 
(1240) Tables, chaises, lauteuils, ar-

moire à glace, secrétaire, etc. 
(1247) Tables, fauteuil, armoire, bi-

bliothèque, commodes, glaces, etc. 
Place de La Ciiapelle-Saint-Denis. 

(1245) .Montre, glaces, chapeaux de 
femme, modes, etc. 

J.e 24 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, G. 
(1249) Armoire, commode, secrétai-

re, canapés, tables, chaises, etc. 
(1250) Table ronde, chaises, fontai-

ne, commode, pendule, etc. 
(1251) fable ronde acajou, piano, 

chaises, armuire, bureau, etc. 
(1252) llulfet, bureau, commodes, 

labiés, fauteuils, pendules, etc. 
(125;ij Billard en acajou et accessoi-

res, glaces, comptoir, vin, etc. 
Le 25 mars. 

(12541 Tables, commode, chaises, 
glaces, comptoir, buffet, etc. 

(1255) Tables, causeuse, caisse, pen-
dule, bureau, fauteuils, chaises,etc. 

(1256) Buffet, tables, chaises, com-
mode,fauteuils, glace, pendule,elc. 

(1257) Fontaines en pierre, chaises, 
lauteuils, toilelles anglaises, etc. 

(1258) Ameublement en chêne, aca-
jou, palissandre, tableaux, etc. 

(1259, Bureaux, tables, chaises, ca-
napé, plusieurs pendules, etc. 

(1200; Commode, secrétaire, armoire 
à glace, toilette, fauteuils, etc. 

(1261 > Chaises, tables, ustensiles de 
ménage et de cuisine, armoire,etc. 

(1202; Commode, tables, pendules, 

chaises, etc. 
(1263 Armoire à glace, divan, car-

tonnier, piano en palissandre, etc. 
En une maison sise à Paris, rue 

Montpensier, 36. 
(1264) Bureau, table et bibliothèque 

en acajou, fauteuils, chaises, etc. 
En une maison sise à Paris, rue de 

l'Èebiquiur>'J""" dfmLfie du sieur 

(12*65' Fauteuil, bureau, balances, 
soie, robes de barège, gaze, etc. 

En une maison à »aris, rue du 
Jour, il. 

(1260) Marmittes, casseroles, fontai-
ne, filtre, cafetières,.vaisselle, ete. 

KM une maison sise à Paris, rue 
de Fleuru», 7. 

(••(267) Comptoir, chaises,guéridons, 
tables, glaces, appareils à gaz, elc. 

En une maison sise à Paris, passage 
Sandrié. 

,1268) Bureau, comptoir, glaces, us-
tensiles de. cuisine, chaises, etc. 

Le 26 fiiars. 
En l'hôtel des Cominissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 

1269) Buffet, commode, tables, se-
crétaire, bibliothèque, glace, etc. 

SOCIETES. 

11 résulte: 
1° D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du vingt sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le quatorze mars 
courant, folio 164, recto, case 8, par 
M. Pommey, receveur à Paris, qui a 
perçu six francs, décimes compris ; 

2° D'un autre acte sous signatures 
privées, en date à Paris du onze 
mars courant, aussi enregistré le 
quatorze, folio 164, verso, case 3, par 
le même receveur, qui a perçu deux 
francs quarante centimes, décimes 
compris, 

Qu'entre : 
1° M. Paulin TALABOT, ingénieur 

en chef des ponts et chaussées, di-
recteur du chemin de fer de Lyon à 
la Méditerranée, demeurant à Paris, 

rue de Rivoli. 212, d'une part; 
2° M. Emilien RE Y DE FORESTA, 

administrateur du chemin de 1er de 
Lyon à la Méditerranée, demeurant 
à Paris, rue Drouot, 16, d'autre 

part ; 
3° M. Ernest-Rigobert SIM0NS, ad-

ministrateur des services maritimes 
des Messageries impériales, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Honoré, 374, 

d'autre part ; 
4' Et M. Louis-Henri-Armand BE-

HIC, administrateur des services 
maritimes des Messageries impéria-
les, demeurant à Pans, place Ven-
dôme, 14, d'autre part, 

11 a été formé une société transi-
toire destinée à être convertie en 
une société anonyme, et qui a prin-
cipalement pour objet de préparer 
la construction et 1 exploitation du 
dock-entrepôt concédé à la ville de 
Marseille par le décret impérial du 
vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante-six, ainsi que de tous éta-
blissements accessoires que la so-
ciété jugera utile d'y annexer, et de 
pourvoir, jusqu'à la constitution de 
fa société anonyme, à toutes les me-
sures et opérations propres à mettre 
en valeur les établissements so-

ciaux. 
Cette société a commencé le'ingt 

septembre mil huit cent cinqaante-
six; elle a été confirmée et, en tant 
que de besoin, renouvelée le onze 
mars mil huit cent cinquante-sept ; 
elle finira le jour où la société ano-
nyme destinée à la remplacer aura 
reçu l'autorisation Au gouverne-

ment. 
Son siège est à Pans. 
Elle prend la dénomination de 

Société du Doel-Entrepôt de Mar-

Elle est géme et administrée par 
les quatre associés. Toutefois, l'exé-
cution n'appartiendra qu'à M. Pau-
lin Talabot, qui a seul la signature 
sociale «t qui signera de son nom 
individuel, précédé de ce» n •> : 
Le directeur-gérant de la Soe 
Dock-Entrepôt de Marseille 

A l'égard des tiers, M. P ' 
pouvoir et qualité suF 

faire tous actes de gr 
ministration, sans 

d'aucune autoris' 
associés. 

Pour exlrail 
Signé : r 

—(6359) 

sera facultatif à chacun des asso-
ciés de se retirer. 

La raison sociale est Antoine 
GRILLAT et HÉRITIER, et la signa-
ture appartient à chacun des asso-

ciés. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, 153. 
M. Grillât fait un apport social de 

trois mille francs de matériel, et M. 
Héritier de dix mille francs espèces. 

C. HÉRITIER. Antoine GRILLÂT. 

(6360)— 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 
N«-St-Euslache, 44. 

Par un acte sous signatures privées, 
passé à Paris le treize mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris ledit jour, folio 162, recto, 
case 7, par pommey qui a reçu six 
francs, 

M. Alexandre LUQl'ET, fabricant 
de bijouterie en or, demeurant à 
Paris, rue Chariot, 58, 

Et un commanditaire dénommé 
et domicilié audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce ayant pour but la fa-
brication de bijouterie en or. 

La société sera en nom collectif 
à l'égard de M. Luquet, associé gé-
rant responsable, et en commandite 
seulement à l'égard du commandi-

taire. 
La durée de la société est fixée à 

cinq années consécutives, lesquelles 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit centcinquante-sepl, 
et finiront le trentif-un décembre 
mil huit cent soixante-un. 

Le siège de la société sera établi 

rue Chariot, 58. 
La raison et 13 signature sociales 

seront A. LUQt'ET et C". 
M. A. Luquet sera seul chargé de 

la gestion et de l'administration de 
la société; il aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour les af-
faires de la société : il ne pourra 
créer des effets à ordre ou donner 
de> acceptations que pour régler 
les achats de matières d'or et d'ar-

gent. 
Tous règlements ayant un autre 

objet lui sont complètement inter-
dits, le tout à peine de nullité, même 

à l'égard des tiers. 
Le capital à fournir par l'associé 

commanditaire est fixé à cinquante 
mille francs. 

P.-H. Gl'ICHON. (6354) 

Par actp sous seings privés, en 
date du \ingt mars mil huit cent 
cinquanle-se.pl, la société formée 
en date des six mars et vingl-six 
août mil huit cent cinquante-six, 
sous la raison sociale A. FRÉMOiNT 
et C", est dissoute à l'égard du com-
manditaire dénommé auxdits actes 
pour continuer entre MM. Ale FRÉ-
MO.VT et Ch. LEPAGË, sous ia même 

raison sociale A" FRÉMONT et C'« 
Fait à Paris, le vingt-trois mars 

mil huit cent cinquante-sept, 
A. FRÉMOST et C'% 

(6350 1 70, rue de Rivoli 

Suivant acte passé devant M" Paul 
Lemaitre, soussigné, et son collè-
gue, noiaires à Paris, le quatorze 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris, neuvième bu-
reau, le seize du même mois, folio 
86, verso, case 2, par Lelanneur, qui 
a perçu six francs, décime com-
pris, 

M. Jérôme-Adolphe GUERIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
ôranôVChantier, s, 

Et M. Gustave-Edouard LEFRAN-
C01S, aussi négociant, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, 

Ont continué et prorogé jusqu'au 
premier avril mil nuit cent soixan-
te-deux la société contractée entre 
eux pour cinq années qui expiraient 
le quinze mars mil huit cinquante-
sept, pour le commerce des denrées 
coloniales, sous la raison sociale 
A. GUERIN et LEFB.ANT.01S, suivant 
acte passé devant Mc Moreau, no-
taire à Paris, prédécesseur de M' Le-
maitre, soussigné, le huit mars mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré1. 

Celte continuation de société a été 
convenue entre les susnommés, sans 
aucune modilicalion de l'acte dudit 
jour huit mars mil huit cent cin-
quante-deux, donttoutes les clauses 
ont été expressément maintenues. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait dudit acte pour le faire pu-
blier. 

Pour extrait : 
(6355) Signé : LEMAITRK. 

quanle-sept. Son siège est fixé à 
Paris, rue du Bac, 40. La raison cl 
la signature sociales seront E. PAR-
ROT, DE RtGtt! et fît. MM. Pansât et 
de Rigbi auront tous deux la signa-
ture sociale ; ils seront géants de 
la société et en dirigeront simulta-
nément toutes les opérations. 

Pour extrait : 
E. PARROT. (6353) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

ï-ttltlltra». 

I> v 
fai' 
L 

un. 
gisti 

Qu'u. 
été form 
pour t'expk 
brique de liq^ 

Que la durée /Ciét'é a été 
fixée à douze anne par périodes 
de quatre ans, à pai ut du dix mars 
mil huit cent cinquante-sept; après 
chaque période de quatre ans, il 

.if a 
.limés 

une fa-

Cabinet de M. PERNET-VALLIER, 
rue de Trévise, 29. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré. 

Entre : 
1° M. André - Eugène HANR10T 

aîné, graveur sur métaux, demeu-
rant à Paris, passage du Saumon, 

56; 
2° Et M. Julien-Alexandre HAN" 

RIOT jeune, aussi graveur sur mé-
taux, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 162, 

11 appert : 
">ue les susnommés ont formé en-

•ix une société en nom collec-
it pour objet l'exploitation 

v- ur métaux, pour im-
lull'rage ues étoiles 

Hé a été établie 
•litières et consé-

ceront le pre-
-uit cinquanle-
•lai's mil iii.il 

■nature so-
•es ; 

Paris,' rue 

■\ signa-
* aux 

rront 
que 

i, 
ii 
co 
soc. 
des i 

Pou 

lté 
'e 

Suivant acte passé devant M' Ro-
quebert et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-neuf mars mil huil 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Une société en nom collectif a été 
formée entre M. Thémistocle-Victor 
SAPIN, fabricant de Heurs artili-
cieltes, et madame Antoinette-Fran-
çoise G01SBAULT, son épouse, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
367 ; 

Et madame Vietorine - Henriette 
G01SBAULT, épouse assistée et au-
torisée de M.; Jean ALLIAUME, de-
meurant ensemble à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 49. 

cette société a pour but la fabri-
cation et la vente des Heurs artifi-

cielles. 
La durée de la société est de cinq 

ans, à partir du vingt et un mars 
mil huit cent cinquantersept. 

La raison et la signature sociales 
sont SAPIN et ALLIAUME. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale ; mais il ne peut en faire 
usage que pour les affaires et les 

besoins de la société. 
Le siège de Ja société est fixé à 

Paris, rue du Caire, 31. 

Pour extrait : 
ROQIEBERT. (6348) 

Suivant acte sous seings privés, 
faii triple à Paris le seize mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le dix-sept dudit mois, folio 
183, verso, case l, par Pommey qui 
a reçu deux lrance quarante cen-

times, 
MM. DE R1GH1, peintre, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Dominique. 
124; GÉNON1, peintre, demeurant à 

Paris, rue du Mûrier, 8, et Emile 
PARROT. peintre, demeurant à Pa-
ris, rue de Lille, 40, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
ayant pour objet l'entreprise de 
peinlurc et vitrerie pour les bâ-
imenls. Sa durée sera de trois, 
x ou neuf années, à partir du 
'nze mars mil Huit cent cin-

CONVOCATtONS DE CHÊAXCIEHS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame LEBRETO.N (Catherine 
Colman, femme judiciairement sé-
parée quant aux biens du sieur), 
l'abr. d'allumettes chimiques a La 
Villette, rue de Valenciennes, », le 
28 mars, à 9 heures (N° 13805 du 

gr.); 

Du sieur CHEVALIER (Etienne-
Auguste), fabr. de ouates, rue Cen-
sier. 23, le 28 mars, à 12 heures li2 
(N° 13800 du gr.); 

De la dame veuve PETIT (Virginie-
Joséphine Demonligny , veuve de 
Charles-Adrien), mde île vins à Ba-
tignolles, rue des Dames, 2, le 28 
mars, à 12 heures 1[2 (-BH 138*0 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tan: sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPLA1S, nég. restaura-
teur, boulevard Montmartre, 10, le 
28 mars, à 1 heure 1[2 (N° 13395 du 
du gr.); 

Du sieur CADET-COLSENET (Adol 
plie), mécanicien , rue Folie-Méri-
court, 36, le 28 mars, à 1 heure 1[2 

V
N» 13709 du gr.); 

Du sieur MARC (Pierre), épicier, 
rue de Trévise, 47, le 28 mars, à 1 
heure 1(2 (N- 13727 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de St. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remottent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOL'RGOIN (Jean-Félix), 
md de volailles à Grenelle, rue du 
Commerce, 71, le 28 niais, à 9 heu-
res (N° 13554 du gr.'; 

Du sieur COMBETTE (Joseph-Fré-
déric-Victor), éditeur d'estampes, 
rue Jacob, 1, le 28 mars, à 10 heures 
1[2 (N» 11627 dugr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
l^s créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à duler de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur M AU PETIT (Eugène-Flo-
rent), md de nouveautés' à Belle-
ville, rue de Paris, 8, entre le 
mains de M.Sergent.rue de Choiseul. 
6, syndic de la faillite iN° 13756 dii 

gr.); 

Du sieur JOVEL'X (Martial), chef 
de cuisine par entreprise, rue d'Au 
slerlilz, 22, faubourg Sl-Germain 
entre les mains de M. Millet, rue 

Mazagran, 3, syndic de la faillite (N 
13782 du gr.); 

Du sieur CHEV ALIER, décédé, fab 
d'allumettes chimiques à La Villet-
te, rue d'Allemagne, 189, entre le 
mains de M. Sergent, rue de Choi 
seul, 6, syndic de la faillite (N° 13773 
du gr.); 

Du sieur GER1N (Léopold), ancien 
bonnetier, rue du Temple, 46, entre 
les mains de M. Lefrançois, rue di 
Grainmont, 16, syndic de la faillite 
(N» 13809 du gr.); 

Du sieur DUROUSSEAU (Charles 
François), chemisier, rue Richelieu 
104, entre les mains de M. Batlarel 
rue de liondy, 7, syndic de la l'ail 
fite (N° 13574 du gr. ; 

Du sieur TROSS (Charles-Théodo-
re-EdWln), libraire, rue des Bons 
Enfants, 28, entre les mains de M 
Heurtey, rue Laflitte, 51, syndic de 
ia faillile (N; 13753 du gr.)

; 

Du sieur YVEIS (Georges), brocan-
teur et md d'horlogerie, rue du 
Four-SI-Honoré, 12, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, svu-
die de la faillite (N° 13788 du gr.'; 

Du sieur MATHIEU (Jean-Baptis-
te), fab. de chaussures, rue de Tour-
tille, 2, à lielleville, entre tes mains 
de M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic de la faillite (N» 13801 du gr.); 

Du sieur ROUCHE (Louis), fab. de 
lampes, rne du Temple, 79, entre 
les mains de M. Beaufour, rue Ber-
gère, 9, syndic de la faillite (N 
13803 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, -être procède 

à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
A1GOIN DU RE Y (Frédéric-Charles-
Louis), fabricant d'eaux minérales, 
rue des Prouvaires, n. 10, sont in 
\ités à se rendre le 28 mars cou 
rant, à 1 heure lp2 très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
(onctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13322 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
société MARCHAND frères , chape-
liers, rue de la Bourse, 6, composée 
des sieurs Louis Marchand et Alexan-
dre Marchand, demeurant au siège 
social, sont invités à se rendre le 
28 mars, àl heure 1|2 précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
iormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N° 13354 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LELOl'P (Louis-Isidore), marchand 
de vins ù Gentillr, barrière de Fon-
tainebleau, n.2 bis, sont invités à 
se rendre le 28 mars, à I heure I [2 
très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction 
et donner leur" avis sur l'excusabi 
tité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de 
syndics (N° 13559 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so 
ciélé SEiAetC1-, pour la confeclioi 
et la vente de chaussure.-, dont I 
siège est à Paris, boulevard Mont 
parnasse, 73, composée du sien 
Séja (Jean-Jacques), cl Laubatière. 
(François), demeurant au siège i 
cial, en pétard de faire vériiier c 
d'aflitHtér leurs créances, sont invi 
lés à se rendre le 28 mars à 9 heure: 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
a la vérification et à l'alllrmation dp 
leursdites créances (N» 13615 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété LEROY, DE CHABROL et O 
banquiers à Paris, rue Le Peletier 
10, société en commandite par 
lions, dont sont gérants M. Jules Le 
roy, rue Le Peletier, 16, et II. levi-
co'mle Ernest de Chabrol Chainea 
ne, rue de Lille, n. si, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
28 mars, à 3 h. précises, au Trib. de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. le juge-commissai 
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(V 1H99 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PETEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mars 1857. 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 17 f'év. 1857 , entre le sieur 

PETEL (I.ouis-Barthélemv:, entr. de 
serrurerie, rue Bleue, 36, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Petel, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 15 
février 1858. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (No 13587 du 

Concordat FOURNfER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine du 18 février 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 février 1857 entre le sieur 
FOURNIER (Jules - Dominique), an-
cien maître d'hôtel meuble restau-
ant, ayant tenu table d'hôte, esta-

minet et billards, au bois de Colom 
lies, près de la station d'Asnières, 
rue de la Côte-Saint-Thiliault, de-
meurant actuellement à Paris, rue 
Drouot, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Fournier à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 

concordat. 
Obligation, en outre, de leur payer 

10 p. 100 sur le moulant de leurs 
créances, en cinq ans, par cinquiè-
me, d'année en année, pour le pre-
mier paiement avoir heu dans deux 
ans, du jour du concordai 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration dù sieur Fournier. 

M Devin, maintenu syndic, pour 
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Concordai GOIDEAI'. 

Jugement du Tribunal Je m 
merce de la Seine du 19 février 1SS7, 
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Enregistré à Paris, le 
lleeu deux francs quarante centimes. 

Mars 1857. F» 
HIMER1E DE i.. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIJNS, 18. 

'ertifié l'insertion sous le 

Pour légalisation do la signature A-

Le maire cul"' arrondissenieu». 


